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 Projet de loi relatif à la réforme 

du service public de l’emploi 
Projet de loi relatif à la réforme 

de l’organisation du service public 
de l’emploi 

 
Code du travail Article 1er Article 1er 

Art. L. 311-1. - Le service public 
de l’emploi comprend le placement, 
l’indemnisation, l’insertion, la forma-
tion et l’accompagnement des deman-
deurs d’emploi. Il est assuré par les ser-
vices de l’Etat chargés de l’emploi et de 
l’égalité professionnelle, l’Agence na-
tionale pour l’emploi et l’Association 
nationale pour la formation profession-
nelle des adultes. Il est également assuré 
par les organismes de l’assurance chô-
mage mentionnés à l’article L. 351-21 
dans le cadre des dispositions législati-
ves et réglementaires qui leur sont pro-
pres. 
…………………………………………. 

La section 1 du chapitre Ier du ti-
tre Ier du livre III du code du travail est 
ainsi modifiée : 

1° L’article L. 311-1 est ainsi 
modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« l’Agence nationale pour l’emploi » 
sont remplacés par les mots : 
« l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 » et les mots : « les organismes 
de l’assurance chômage mentionnés à 
l’article L. 351-21 dans le cadre des dis-
positions législatives et réglementaires 
qui leur sont propres » sont remplacés 
par les mots : « l’institution gestionnaire 
du régime d’assurance chômage men-
tionnée à l’article L. 351-21 dans le ca-
dre des dispositions légales qui lui sont 
propres » ; 

 

Alinéa sans modification 
 
 
1° Non modifié 
 

Une convention pluriannuelle 
passée entre l’Etat, l’Agence nationale 
pour l’emploi et les organismes de l’as-
surance chômage mentionnés à l’article 
L. 351-21 détermine notamment : 

b) Les huit derniers alinéas sont 
supprimés ; 

 

 

a) Les principaux objectifs de 
l’activité du service public de l’emploi 
pour la période considérée, au regard de 
la situation de l’emploi ; 

  

b) Les conditions dans lesquelles 
ces objectifs sont précisés et adaptés au 
plan local par des conventions territoria-
les de développement de l’emploi ; 

  

c) Les modalités de coordination 
des actions respectives des services du 
ministère chargé de l’emploi, de 
l’Agence nationale pour l’emploi et des 
organismes de l’assurance chômage et 
de transmission mutuelle des informa-
tions qui leur sont nécessaires pour ré-
aliser ces actions. A défaut de conven-
tion, ces modalités sont fixées par décret 
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en Conseil d’Etat ;   

d) Les critères permettant d’éva-
luer l’efficacité de ces actions ainsi que 
les modalités de publication de cette 
évaluation et de diffusion des bonnes 
pratiques ; 

  

e) Les modalités de recueil et de 
transmission des données relatives aux 
besoins prévisionnels en ressources hu-
maines ; 

  

f) Les modalités de constitution 
et d’accès au dossier unique du deman-
deur d’emploi. 

  

Une annexe à la convention, si-
gnée par l’Association nationale pour la 
formation professionnelle des adultes, 
détermine les conditions dans lesquelles 
celle-ci participe aux objectifs mention-
nés au a, ainsi que les modalités d’éva-
luation de cette participation. 

 

  

 2° Après l’article L. 311-1, sont 
insérés deux articles L. 311-1-1 et 
L. 311-1-2 ainsi rédigés : 

2° Alinéa sans modification 
 
 

 « Art. L. 311-1-1. - Le Conseil 
national de l’emploi est présidé par le 
ministre chargé de l’emploi et comprend 
des représentants des organisations pro-
fessionnelles d’employeurs et de travail-
leurs, des collectivités territoriales, des 
administrations intéressées, des princi-
paux opérateurs du service public de 
l’emploi, notamment l’institution men-
tionnée à l’article L. 311-7, l’institution 
gestionnaire du régime d’assurance 
chômage mentionnée à l’article 
L. 351-21 et l’Association nationale 
pour la formation professionnelle des 
adultes, et des personnalités qualifiées. 

« Art. L. 311-1-1. - Alinéa sans 
modification 

 

 « Le Conseil national de l’emploi 
concourt à la définition des orientations 
stratégiques des politiques de l’emploi. 
Il veille à la mise en cohérence des ac-
tions des différentes institutions et orga-
nismes mentionnés à l’article L. 311-1 
et à l’évaluation des actions engagées. 

Alinéa sans modification 
 

 « A cette fin, il émet un avis : Alinéa sans modification 
 « 1° Sur les projets de loi, 

d’ordonnance et de décret relatifs à 
l’emploi ; 

 

« 1° Non modifié 
 

 « 2° Sur le projet de convention 
pluriannuelle d’objectifs et de gestion 
définie à l’article L. 311-1-2 ; 

« 2° Non modifié 
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 « 3° Sur l’agrément de l’accord 
d’assurance chômage mentionné à 
l’article L. 351-8, dans des conditions 
fixées par décret ; 

 

« 3° Non modifié 
 

 « 4° Sur l’adaptation et la cohé-
rence des systèmes d’information du 
service public de l’emploi. 

« 4° Non modifié 
 

  « Dans chaque région, un conseil 
régional de l’emploi est présidé par le 
préfet de région et comprend des repré-
sentants des organisations profession-
nelles d’employeurs et de travailleurs, 
des collectivités territoriales, des admi-
nistrations intéressées, des représen-
tants d’organisations participant au 
service public local de l’emploi, no-
tamment des maisons de l’emploi, ainsi 
que le représentant de l’institution men-
tionnée à l’article L. 311-7. Il est 
consulté sur l’organisation territoriale 
du service public de l’emploi en région 
et émet un avis sur la convention prévue 
à l’article L. 311-7-9. 

 
 « Art. L. 311-1-2. - Une conven-

tion pluriannuelle conclue entre l’Etat, 
l’institution gestionnaire du régime 
d’assurance chômage mentionnée à 
l’article L. 351-21 et l’institution men-
tionnée à l’article L. 311-7 définit les 
objectifs assignés à celle-ci au regard de 
la situation de l’emploi et au vu des 
moyens prévisionnels qui lui sont al-
loués par l’institution gestionnaire du 
régime d’assurance chômage et l’Etat. 

 

 « Elle précise notamment :  
 « 1° Les personnes devant béné-

ficier prioritairement des interventions 
de l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 ; 

 

 

 « 2° Les objectifs d’amélioration 
des services rendus aux demandeurs 
d’emploi et aux entreprises ; 

 

 

 « 3° L’évolution de l’organisa-
tion territoriale de l’institution ; 

 

 

 « 4° Les conditions de recours 
aux organismes privés exerçant une ac-
tivité de placement mentionnés à 
l’article L. 311-1 ; 
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 « 5° Les conditions dans lesquel-
les les actions de l’institution sont éva-
luées, à partir d’indicateurs de perfor-
mance qu’elle définit. 

 

 « Un comité de suivi veille à 
l’application de la convention et en éva-
lue la mise en œuvre. 

 

 « Un décret en Conseil d’Etat 
précise les conditions d’application du 
présent article et de l’article 
L. 311-1-1. » 

 

 
LIVRE III  

Placement et emploi 
TITRE IER 
Placement 

CHAPITRE IER  
Service public de l’emploi 

Article 2 

I. - La section 4 du chapitre Ier du 
titre Ier du livre III du code du travail est 
remplacée par les dispositions suivan-
tes : 

 

Article 2 

I. - Alinéa sans modification 
 
 

Section 4 « Section 4 Division 
Agence nationale pour l’emploi « Placement et accompagnement 

des demandeurs d’emploi 
 

et intitulé sans modification 

Art. L. 311-7. - L’Agence natio-
nale pour l’emploi est un établissement 
public national doté de la personnalité 
civile et de l’autonomie financière, pla-
cé sous l’autorité du ministre chargé de 
l’emploi, qui participe à la mise en oeu-
vre de la politique de l’emploi définie 
par les pouvoirs publics. 

Elle a pour mission d’intervenir 
sur le marché du travail : 

« Art. L. 311-7. - Une institution 
nationale dotée de la personnalité mo-
rale et de l’autonomie financière a pour 
mission de : 

« Art. L. 311-7. - Non modifié 
 

1º En assistant les personnes à la 
recherche d’un emploi, d’une formation 
ou d’un conseil professionnel pour favo-
riser leur reclassement ou leur promo-
tion professionnelle. A ces fins, elle par-
ticipe à la mise en oeuvre des actions 
qui favorisent la mobilité géographique 
et professionnelle et l’adaptation aux 
emplois ; 

« 1° Prospecter le marché du tra-
vail, procéder à la collecte des offres 
d’emploi, aider les employeurs à les 
pourvoir, assurer la mise en relation en-
tre l’offre et la demande, et veiller au 
respect des règles relatives à la lutte 
contre les discriminations à 
l’embauche ; 

 

 

2º En assistant les employeurs 
pour l’embauche et le reclassement de 
leurs salariés. Elle participe à la mise en 
oeuvre des aides publiques destinées à 
faciliter ces opérations, ainsi que des 
dispositifs spécialisés notamment au 
profit des petites et moyennes entrepri-
ses. 

Pour l’exercice de ses missions, 
l’Agence nationale pour l’emploi peut, 
en tant que de besoin, prendre des parti-

« 2° Accueillir, informer, orien-
ter et accompagner les personnes, 
qu’elles disposent ou non d’un emploi, à 
la recherche d’un emploi, d’une forma-
tion ou d’un conseil professionnel, pres-
crire toutes actions utiles pour dévelop-
per leurs compétences professionnelles 
et améliorer leur employabilité, favori-
ser leur reclassement et faciliter leur 
mobilité ; 
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cipations et créer des filiales. 

Ces filiales peuvent fournir des 
services payants sauf pour les deman-
deurs d’emploi. Un décret en Conseil 
d’Etat fixe la nature des activités pou-
vant être exercées par ces filiales, ap-
porte les garanties de nature à prévenir 
toute distorsion de concurrence avec les 
opérateurs privés et précise les condi-
tions dans lesquelles ces filiales sont 
créées, ainsi que les modalités dans les-
quelles s’exerce le contrôle de l’Etat. 

 
Art. L. 311-8. - L’Agence natio-

nale pour l’emploi peut, par conventions 
conclues avec les organismes mention-
nés à l’article L. 351-21, charger ces 
derniers : 

1º D’accueillir les demandeurs 
d’emploi et de les informer de leurs 
droits et obligations ; 

2º De recevoir et d’instruire les 
demandes d’inscription sur la liste des 
demandeurs d’emploi visée à l’arti-
cle L. 311-5, les demandes de renouvel-
lement d’inscription sur cette liste et les 
changements de situation des deman-
deurs d’emploi ; 

3º De notifier aux demandeurs 
d’emploi concernés les décisions prises 
par l’Agence nationale pour l’emploi. 

Les conventions mentionnées au 
premier alinéa sont agréées par arrêté du 
ministre chargé de l’emploi. Elles en-
trent en vigueur à compter de leur pu-
blication au Journal officiel de la Répu-
blique française en annexe de l’arrêté 
précité. 

« 3° Procéder aux inscriptions 
sur la liste des demandeurs d’emploi, 
tenir celle-ci à jour dans les conditions 
prévues aux articles L. 311-5 et 
L. 311-5-1 et assurer à ce titre le 
contrôle de la recherche d’emploi dans 
les conditions prévues à l’article 
L. 351-18 ; 

 
« 4° Assurer, pour le compte de 

l’institution gestionnaire du régime 
d’assurance chômage, le versement de 
l’allocation d’assurance, et, pour le 
compte de l’Etat ou du fonds de solida-
rité créé par la loi n° 82-939 du 4 no-
vembre 1982, le service des allocations 
de solidarité mentionnées aux articles 
L. 351-9, L. 351-10, L. 351-10-1, 
L. 351-10-2, L. 351-13-1, de la prime de 
retour à l’emploi mentionnée à l’article 
L. 322-12 pour les bénéficiaires de 
l’allocation de solidarité spécifique, de 
la prime forfaitaire mentionnée à 
l’article L. 351-20, ainsi que de toute 
autre allocation ou aide dont l’Etat lui 
confierait le versement par convention ; 

 
« 5° Recueillir, traiter, diffuser et 

mettre à la disposition des services de 
l’Etat et de l’institution gestionnaire du 
régime d’assurance chômage les don-
nées relatives au marché du travail et à 
l’indemnisation des demandeurs 
d’emploi ; 

 
« 6° Mettre en œuvre toutes au-

tres actions qui lui sont confiées par 
l’Etat, les collectivités territoriales et 
l’institution gestionnaire du régime 
d’assurance chômage en relation avec sa 
mission. 

   
 « Art. L. 311-7-1. - L’institution 

mentionnée à l’article L. 311-7 est ad-
ministrée par un conseil 
d’administration et dirigée par un direc-
teur général. 

 

« Art. L. 311-7-1. - Non modifié 
 

 « Art. L. 311-7-2. - Le conseil 
d’administration comprend : 

« Art. L. 311-7-2. - Alinéa sans 
modification 

 « 1° Cinq représentants de 
l’Etat ; 

 

« 1° Non modifié 
 

 « 2° Cinq représentants des em- « 2° Non modifié 
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ployeurs et cinq représentants des sala-
riés ; 

 

 

  « 3° Trois personnalités quali-
fiées choisies en raison de leurs compé-
tences dans les domaines d’activités de 
l’institution. 

« 3° Non modifié 
 

 « Les représentants des em-
ployeurs et les représentants des salariés 
sont désignés par les organisations syn-
dicales de salariés et d’employeurs re-
présentatives au niveau national et in-
terprofessionnel, mentionnées à l’article 
L. 352-2. 

Alinéa sans modification 
 

 « Les personnalités qualifiées 
sont désignées par le ministre chargé de 
l’emploi. 

Alinéa sans modification 
 

 « Le président est élu par le 
conseil d’administration en son sein. 

Alinéa sans modification 
 

  « Le nombre de membres du 
conseil d’administration est adapté en 
cas d’évolution du nombre 
d’organisations syndicales de salariés 
et d’employeurs représentatives au ni-
veau national et interprofessionnel. 

 
 « Art. L. 311-7-3. - Le conseil 

d’administration règle par ses délibéra-
tions les affaires relatives à l’objet de 
l’institution.  

« Art. L. 311-7-3. - Non modifié 
 

 « Les décisions relatives au bud-
get et aux emprunts, ainsi qu’aux en-
cours maximum des crédits de trésore-
rie, sont prises à la majorité des deux 
tiers des membres présents. 

 

 « Le conseil d’administration dé-
signe en son sein un comité d’audit et 
un comité d’évaluation. 

 

 

 « Art. L. 311-7-4. - Le directeur 
général exerce la direction de 
l’institution dans le cadre des orienta-
tions définies par le conseil 
d’administration ; il prépare les délibé-
rations de ce conseil et en assure 
l’exécution. 

« Art. L. 311-7-4. - Alinéa sans 
modification 

 

 « Le directeur général est nommé 
par décret, après avis du conseil 
d’administration. 

 

« Le … 
 

… d’administration. Le conseil 
d’administration peut adopter, à la ma-
jorité des deux tiers de ses membres, 
une délibération demandant sa révoca-
tion. 
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 « Art. L. 311-7-5. - Le budget de 

l’institution comporte trois sections non 
fongibles qui doivent chacune être pré-
sentées à l’équilibre : 

« Art. L. 311-7-5. - Le … 
… comporte quatre sections … 
 
… l’équilibre : 

 « 1° La section “assurance chô-
mage” retrace en dépenses les alloca-
tions d’assurance prévues aux articles 
L. 351-3 et suivants, qui sont versées 
pour le compte de l’institution gestion-
naire du régime d’assurance chômage, 
ainsi que les cotisations sociales afféren-
tes à ces allocations dans les conditions 
prévues par les lois et règlements en vi-
gueur et en recettes une contribution de 
l’institution gestionnaire du régime 
d’assurance chômage, dans les condi-
tions déterminées par la convention 
d’assurance chômage prévue à l’article 
L. 351-8, permettant d’assurer 
l’équilibre ; 

 

« 1° Non modifié 
 

 « 2° La section “solidarité” re-
trace en dépenses les allocations et aides 
versées pour le compte de l’Etat ou du 
fonds de solidarité créé par la loi 
n° 82-939 du 4 novembre 1982, ainsi 
que les cotisations sociales afférentes à 
ces allocations dans les conditions pré-
vues par les lois et règlements en vi-
gueur, et en recettes une contribution de 
l’Etat permettant d’assurer l’équilibre ; 

« 2° Non modifié 
 

   
 « 3° La section “fonctionnement, 

intervention et investissement” com-
porte en dépenses les charges de per-
sonnel et de fonctionnement, les charges 
financières et les charges exceptionnel-
les, les dépenses d’investissement ainsi 
que les dépenses d’intervention concou-
rant au placement, à l’orientation, à 
l’insertion professionnelle, à la forma-
tion et à l’accompagnement des deman-
deurs d’emploi, et en recettes une 
contribution de l’Etat et une contribu-
tion de l’institution gestionnaire du ré-
gime d’assurance chômage dans les 
conditions prévues à l’article L. 354-1, 
ainsi que, le cas échéant, les subventions 
des collectivités territoriales et autres 
organismes publics, les produits reçus 
au titre des prestations pour services 
rendus, toutes autres recettes autorisées 
par les lois et règlements en vigueur, les 
produits financiers et les produits excep-

« 3° La section “intervention” 
comporte en dépenses les dépenses 
d’intervention concourant au place-
ment, à l’orientation, à l’insertion pro-
fessionnelle, à la formation et à l’ac-
compagnement des demandeurs 
d’emploi ; 

 
« 4° (nouveau) La section “fonc-

tionnement et investissement” comporte 
en dépenses les charges de personnel et 
de fonctionnement, les charges financiè-
res et les charges exceptionnelles et les 
dépenses d’investissement. 

« Le financement de ces deux 
dernières sections est assuré par une 
contribution de l’Etat et une contribu-
tion de l’institution gestionnaire du ré-
gime d’assurance chômage dans les 
conditions prévues à l’article L. 354-1, 
ainsi que, le cas échéant, les subven-
tions des collectivités territoriales et au-
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tionnels. tres organismes publics et les produits 

reçus au titre des prestations pour ser-
vices rendus, toutes autres recettes au-
torisées par les lois et règlements en vi-
gueur, les produits financiers et les 
produits exceptionnels. 

 « L’institution est autorisée à 
placer ses fonds disponibles dans des 
conditions fixées par les ministres char-
gés de l’emploi et du budget. 

 

Alinéa sans modification 
 

 « Art. L. 311-7-6. - L’institution 
est soumise en matière de gestion finan-
cière et comptable aux règles applica-
bles aux entreprises industrielles et 
commerciales. 

« Art. L. 311-7-6. - Alinéa sans 
modification 

 

  « Elle est soumise à 
l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 
2005 relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou pri-
vées non soumises au code des marchés 
publics. 

 
 « Art. L. 311-7-7. - Les agents de 

l’institution nationale, qui sont chargés 
d’une mission de service public, sont 
régis par le code du travail dans les 
conditions particulières prévues par une 
convention collective agréée par les mi-
nistres chargés de l’emploi et du budget. 
Cette convention comporte des stipula-
tions, notamment en matière de stabilité 
de l’emploi et de protection à l’égard 
des influences extérieures, nécessaires à 
l’accomplissement de cette mission. 

« Art. L. 311-7-7. -  Les … 
 
 
 
 
… collective étendue, agréée … 

 
 
 
 
 

… mission. 
 « Les règles de représentation 

des salariés prévues par le code du tra-
vail s’appliquent à tous les agents de 
l’institution, quel que soit leur régime 
d’emploi. 

 

Alinéa sans modification 
 

 « Art. L. 311-7-8. - L’institution 
est organisée en une direction générale 
et des directions régionales. 

« Art. L. 311-7-8. - Non modifié 
 

 « Au sein de chaque direction ré-
gionale, une instance paritaire, compo-
sée de représentants des employeurs et 
des salariés désignés par les organisa-
tions syndicales d’employeurs et de sa-
lariés représentatives au niveau national 
et interprofessionnel, mentionnées à 
l’article L. 352-2, veille à la bonne ap-
plication de l’accord d’assurance chô-
mage prévu à l’article L. 351-8 et est 
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consultée sur la programmation des in-
terventions au niveau territorial. 

 
 « Art. L. 311-7-9. - Une conven-

tion annuelle est conclue au nom de 
l’Etat par l’autorité administrative et le 
représentant régional de l’institution. 

« Art. L. 311-7-9. - Alinéa sans 
modification 

 

 « Cette convention, compte tenu 
des objectifs définis par la convention 
prévue à l’article L. 311-1-2, détermine 
la programmation des interventions de 
l’institution au regard de la situation lo-
cale de l’emploi et du marché du travail 
et précise les conditions dans lesquelles 
elle participe à la mise en œuvre des ac-
tions prévues à l’article L. 322-1. Elle 
fixe également les conditions 
d’évaluation de son action. 

 

« Cette … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… action et encadre les 
conditions dans lesquelles l’institution 
coopère avec les maisons de l’emploi, 
les missions locales et les autres inter-
venants du service public de l’emploi. 

 
 « Art. L. 311-7-10. - Les litiges 

relatifs aux prestations dont le service 
est assuré par l’institution, pour le 
compte de l’organisme chargé de la ges-
tion du régime d’assurance chômage, de 
l’Etat ou du fonds de solidarité créé par 
la loi n° 82-939 du 4 novembre 1982, 
sont soumis au régime contentieux qui 
leur était applicable antérieurement à la 
création de cette institution. 

 

« Art. L. 311-7-10. - Non modifié
 

 « Art. L. 311-7-11. - Les biens 
immobiliers de l’institution mentionnée 
à l’article L. 311-7 du code du travail re-
lèvent en totalité de son domaine privé. 
Sont déclassés les biens immobiliers qui 
lui sont transférés, lorsqu’ils appartien-
nent au domaine public. Lorsqu’un ou-
vrage ou terrain appartenant à 
l’institution est nécessaire à la bonne 
exécution de ses missions de service 
public ou au développement de celles-
ci, l’Etat peut s’opposer à sa cession, à 
son apport, sous quelque forme que ce 
soit, à la création d’une sûreté sur cet 
ouvrage ou terrain, ou subordonner la 
cession, la réalisation de l’apport ou la 
création de la sûreté à la condition 
qu’elle ne soit pas susceptible de porter 
préjudice à l’accomplissement de ces 
missions. Est nul de plein droit tout acte 

« Art. L. 311-7-11. - Non modifié
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de cession, apport ou création de sûreté 
réalisé sans que l’Etat ait été mis à 
même de s’y opposer, en violation de 
son opposition ou en méconnaissance 
des conditions fixées à la réalisation de 
l’opération. 

 
 « Art. L. 311-7-12. - Un décret en 

Conseil d’Etat précise les modalités 
d’application de la présente section. » 

 

« Art. L. 311-7-12. - Non modifié
 

Art. L. 311-5. -  
…………………………………………. 

Les personnes visées aux 2º et 3º 
de l’article L. 341-4 du code de la sécu-
rité sociale, bénéficiaires à ce titre d’un 
avantage social lié à une incapacité to-
tale de travail, ne peuvent être inscrites 
sur la liste tenue par l’Agence nationale 
pour l’emploi pendant la durée de leur 
incapacité. 

Les demandeurs d’emploi immé-
diatement disponibles pour occuper un 
emploi sont tenus d’accomplir des actes 
positifs de recherche d’emploi. Un dé-
cret en Conseil d’Etat détermine les 
conditions auxquelles doivent satisfaire 
les personnes qui ne peuvent occuper 
sans délai un emploi, notamment en rai-
son d’une activité occasionnelle ou ré-
duite ou d’une formation, pour être ré-
putées immédiatement disponibles. Les 
demandeurs d’emploi sont tenus de re-
nouveler périodiquement leur inscrip-
tion selon des modalités fixées par arrê-
té du ministre chargé de l’emploi et 
selon la catégorie dans laquelle ils ont 
été inscrits. Ils sont également tenus de 
porter à la connaissance de l’Agence na-
tionale pour l’emploi les changements 
affectant leur situation, susceptibles 
d’avoir une incidence sur leur inscrip-
tion comme demandeurs d’emploi. Le 
décret en Conseil d’Etat mentionné ci-
dessus fixe la liste des changements de 
situation devant être signalés à l’Agence 
nationale pour l’emploi. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
II. - Aux articles L. 311-5, 

L. 311-5-1 et L. 311-6 du même code, 
les mots : « Agence nationale pour 
l’emploi » sont remplacés par les mots : 
« institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 ». 

 

 
 
 
 
 
II. - Non modifié 
 

Ce même décret fixe les condi-
tions dans lesquelles cessent d’être ins-
crites sur la liste des demandeurs d’em-
ploi les personnes qui ne renouvellent 
pas leur demande d’emploi, ou pour les-
quelles l’employeur ou l’organisme 
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compétent informe l’Agence nationale 
pour l’emploi d’une reprise d’emploi ou 
d’activité, d’une entrée en formation ou 
de tout changement affectant leur situa-
tion au regard des conditions d’inscrip-
tion. 
…………………………………………. 

Art. L. 311-5-1. - L’Agence na-
tionale pour l’emploi est tenue de véri-
fier lors de l’inscription d’une personne 
étrangère sur la liste des demandeurs 
d’emplois la validité de ses titres de sé-
jour et de travail. Elle peut avoir accès 
aux fichiers des services de l’Etat pour 
obtenir les informations nécessaires à 
cette vérification. 
…………………………………………. 
 

  

Art. L. 311-6. - Dans les localités 
où il n’existe pas de bureau de l’Agence 
nationale pour l’emploi ou de bureau 
des organismes ayant passé convention 
avec l’Agence nationale pour l’emploi 
en application des dispositions de l’arti-
cle L. 311-8, les maires sont chargés de 
recevoir et de consigner les déclarations 
des demandeurs d’emploi et de les 
transmettre aux organismes susmen-
tionnés ou, en l’absence de convention 
susmentionnée, à l’Agence nationale 
pour l’emploi. 

  

   
Art. L. 311-10-1. - Les maisons 

de l’emploi peuvent prendre la forme de 
groupements d’intérêt public. 

Ces groupements associent obli-
gatoirement l’Etat, l’Agence nationale 
pour l’emploi, les organismes mention-
nés à l’article L. 351-21 et au moins une 
collectivité territoriale ou un établisse-
ment public de coopération intercom-
munale. 
…………………………………………. 
 

 
 
 
III. - A l’article L. 311-10-1 du 

même code, les mots : « l’Agence na-
tionale pour l’emploi, les organismes 
mentionnés à l’article L. 351-21 » sont 
remplacés par les mots : « l’institution 
mentionnée à l’article L. 311-7 ». 

 

 
 
 
III. - Non modifié 
 

Art. L. 351-17. - Le revenu de 
remplacement est supprimé ou réduit 
dans les cas mentionnés aux quatrième 
et cinquième alinéas de l’article 
L. 311-5 dans des conditions et selon 
des modalités fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 
…………………………………………. 
 

 
IV. - Au premier alinéa de 

l’article L. 351-17 du même code, après  
les mots : « de l’article L. 311-5 » sont 
insérés les mots : «  par l’autorité de 
l’Etat ». 

 

 
IV. - Non modifié 
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 V. - L’article L. 351-18 du même 

code est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

V. - Non modifié 
 

Art. L. 351-18. - Le contrôle de 
la recherche d’emploi est opéré par des 
agents publics relevant du ministre 
chargé de l’emploi, de l’Agence natio-
nale pour l’emploi ainsi que par des 
agents relevant des organismes de l’as-
surance chômage mentionnés à l’article 
L. 351-21. 

Les décisions de réduction, de 
suspension à titre conservatoire ou de 
suppression du revenu de remplacement 
visées aux troisième et quatrième ali-
néas sont prises dans les cas mentionnés 
à l’article L. 351-17. Elles sont précé-
dées d’une procédure contradictoire 
dans laquelle le demandeur d’emploi a 
le droit d’être entendu, le cas échéant 
accompagné d’une personne de son 
choix. 

« Art. L. 351-18. - Le contrôle de 
la recherche d’emploi est exercé par les 
agents de l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7. 

« Un décret en Conseil d’Etat dé-
termine les modalités d’application du 
présent article, notamment les condi-
tions dans lesquelles les agents chargés 
du contrôle ont accès, pour l’exercice de 
leur mission, aux renseignements déte-
nus par les administrations sociales et 
fiscales. » 

 

Le revenu de remplacement peut 
être supprimé ou réduit par le représen-
tant de l’Etat, après consultation, le cas 
échéant, d’une commission où sont re-
présentés les organismes mentionnés à 
l’article L. 351-21 et l’Agence nationale 
pour l’emploi. 

  

Les organismes mentionnés à 
l’article L. 351-21 peuvent également, à 
titre conservatoire, suspendre le verse-
ment du revenu de remplacement ou en 
réduire le montant. Le dossier est alors 
transmis au représentant de l’Etat, qui se 
prononce sur le maintien de la décision 
de suspension ou de réduction après 
consultation, le cas échéant, d’une 
commission où sont représentés les or-
ganismes mentionnés à l’article 
L. 351-21 et l’Agence nationale pour 
l’emploi. 

  

Un décret en Conseil d’Etat dé-
termine les modalités d’application du 
présent article, notamment les condi-
tions dans lesquelles les agents chargés 
du contrôle ont accès, pour l’exercice de 
leur mission, aux renseignements déte-
nus par les administrations sociales et 
fiscales, ainsi que par les institutions 
gestionnaires du régime d’assurance 
chômage. Il fixe également les condi-
tions dans lesquelles les organismes 
mentionnés à l’article L. 351-21 peu-
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vent, à titre conservatoire, suspendre le 
versement du revenu de remplacement 
ou en réduire le montant, ainsi que les 
cas dans lesquels la commission men-
tionnée aux troisième et quatrième ali-
néas doit être consultée. 

 
TITRE V  

Travailleurs privés d’emploi 
CHAPITRE IER  

Garanties de ressources des 
travailleurs privés d’emploi 

Section 5 
Institutions gestionnaires 

Article 3 

I. - La section 5 du chapitre Ier du 
titre V du livre III du code du travail est 
ainsi modifiée : 

1° Les cinq premiers alinéas de 
l’article L. 351-21 sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

Article 3 

I. - Alinéa sans modification 
 
 
1° Alinéa sans modification 
 

Art. L. 351-21. - Les parties si-
gnataires de l’accord prévu à l’article 
L. 351-8 confient le service de l’alloca-
tion d’assurance et le recouvrement des 
contributions mentionnées à l’article 
L. 351-3 à un ou des organismes de 
droit privé de leur choix. 

« Les parties signataires de 
l’accord prévu à l’article L. 351-8 
confient la gestion du régime 
d’assurance chômage à un organisme de 
droit privé de leur choix. 

Alinéa sans modification 
 

L’Etat peut également, par 
convention, confier à ces organismes ou 
à toute autre personne morale de droit 
privé, la gestion des allocations de soli-
darité mentionnées aux articles L. 351-9 
et L. 351-10 ainsi que, en l’absence de 
l’accord agréé prévu par l’article 
L. 351-8, les missions définies à l’alinéa 
précédent. 

« Le service de l’allocation 
d’assurance est assuré, pour le compte 
de cet organisme, par l’institution men-
tionnée à l’article L. 311-7. 

Alinéa sans modification 
 

Les agents des services des im-
pôts ainsi que ceux des organismes de 
sécurité sociale peuvent communiquer à 
ces organismes les renseignements né-
cessaires à l’assiette des cotisations et 
au calcul des prestations. 

« Le recouvrement des contribu-
tions mentionnées à l’article L. 351-3-1 
est assuré, pour le compte de cet orga-
nisme, par les organismes mentionnés 
aux articles L. 213-1 et L. 752-1 du 
code de la sécurité sociale. 

Alinéa sans modification 
 

  « Par dérogation, le recouvre-
ment de ces contributions est assuré 
pour le compte de l’organisme gestion-
naire du régime d’assurance chômage : 

  « a) Par un organisme de recou-
vrement mentionné à l’article L. 213-1 
du code de la sécurité sociale désigné 
par le directeur de l’Agence centrale 
des organismes de sécurité sociale, lors-
qu’elles sont dues au titre des salariés 
expatriés, des travailleurs frontaliers 
résidant en France et ne remplissant 
pas les conditions pour bénéficier des 
dispositions du règlement communau-
taire 1408/71 modifié notamment en 
matière d’assurance chômage, et des 
marins embarqués sur des navires bat-
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tant pavillon d’un Etat étranger autre 
qu’un Etat membre de l’Union euro-
péenne, de l’Espace économique euro-
péen ou de la confédération helvétique, 
ressortissants de ces Etats, inscrits à un 
quartier maritime français et admis au 
bénéfice de l’établissement national des 
invalides de la marine ; 

  « b) Par les organismes men-
tionnés à l’article L. 723-1 du code ru-
ral, lorsqu’elles sont dues au titre de 
l’emploi de salariés mentionnés à 
l’article L. 722-20 du même code ; 

  « c) Par la caisse nationale de 
compensation chargée du recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale des 
voyageurs et représentants de com-
merce travaillant pour deux employeurs 
au moins, lorsque les contributions sont 
dues pour ces salariés ; 

  « d) Par la caisse de prévoyance 
sociale prévue par l’ordonnance 
n° 77-1102 du 26 septembre 1977, lors-
qu’elles sont dues au titre de l’emploi 
de salariés à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 « Les agents des services des im-
pôts, ainsi que ceux des organismes de 
sécurité sociale, peuvent communiquer à 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 les renseignements nécessaires 
au calcul des prestations. Les agents des 
services des impôts peuvent également 
communiquer aux organismes de sécuri-
té sociale les renseignements nécessai-
res à l’assiette des contributions.  

Alinéa sans modification 
 

Les informations détenues par les 
organismes de sécurité sociale peuvent 
être rapprochées de celles détenues par 
les organismes mentionnés au présent 
article pour la vérification du versement 
des contributions mentionnées à l’arti-
cle L. 351-3 et la vérification des droits 
des salariés au revenu de remplacement 
prévu à l’article L. 351-2. 

« Les informations détenues par 
les organismes de sécurité sociale peu-
vent être rapprochées de celles détenues 
par l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 pour la vérification des droits 
des salariés au revenu de remplacement 
prévu à l’article L. 351-2. 

Alinéa sans modification 
 

Pour procéder aux vérifications 
mentionnées à l’alinéa précédent, les in-
formations détenues par la caisse de 
congés des professions de la production 
cinématographique et audiovisuelle et 
des spectacles ainsi que par les institu-
tions des régimes complémentaires de 
retraite de ces professions peuvent être 
rapprochées de celles détenues par les 
institutions gestionnaires du régime 

« Pour procéder à la vérification 
des droits des salariés au revenu de 
remplacement prévu à l’article L. 351-2, 
les informations détenues par la caisse 
de congés payés des professions de la 
production cinématographique et audio-
visuelle et des spectacles ainsi que par 
les institutions des régimes complémen-
taires de retraite de ces professions peu-
vent être rapprochées de celles détenues 

Alinéa sans modification 
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d’assurance. Pour procéder à la vérifica-
tion du versement des contributions et 
des droits des salariés, la caisse de 
congé des professions de la production 
cinématographique et audiovisuelle et 
des spectacles et les institutions des ré-
gimes complémentaires de retraite de 
ces professions peuvent rapprocher les 
informations qu’elles détiennent de cel-
les détenues par les institutions gestion-
naires du régime d’assurance. 
…………………………………………. 

par l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7. 

« La caisse de congés payés des 
professions de la production cinémato-
graphique et audiovisuelle et des specta-
cles, les institutions des régimes com-
plémentaires de retraite de ces 
professions et les organismes de sécurité 
sociale se communiquent les informa-
tions nécessaires à la vérification des 
droits des salariés, des demandeurs 
d’emploi et des obligations des em-
ployeurs. » ; 

 
 
Alinéa sans modification 
 

   
Art. L. 351-22. - En l’absence de 

la convention prévue à l’article 
L. 351-21, un établissement public na-
tional à caractère administratif exerce 
les compétences définies au deuxième 
alinéa de cet article. 
…………………………………………. 

 
 
 
2° Au premier alinéa de l’article 

L. 351-22, le mot : « deuxième » est 
remplacé par le mot : « premier ». 

 

 
 
 
2° Non modifié 
 

 II. - L’article L. 354-1 du même 
code est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

II. - Alinéa sans modification 
 

Art. L. 354-1. - Les contributions 
des employeurs et des salariés mention-
nées à l’article L. 351-3-1 peuvent être 
utilisées, dans des limites qu’elles 
fixent, par les parties signataires de 
l’accord prévu à l’article L. 351-8 pour 
financer des mesures définies dans cet 
accord et favorisant la réinsertion pro-
fessionnelle des bénéficiaires de 
l’allocation prévue à l’article L. 351-3 et 
des salariés licenciés pour motif écono-
mique pendant leur délai-congé. 

La mise en oeuvre des mesures 
prévues au précédent alinéa est confiée 
à l’Agence nationale pour l’emploi ou à 
tout organisme participant au service 
public de l’emploi dans les conditions 
prévues par la convention mentionnée à 
l’article L. 311-1. 

« Art. L. 354-1. - Les contribu-
tions des employeurs et des salariés 
mentionnées à l’article L. 351-3-1 fi-
nancent, pour une part définie par 
l’accord mentionné à l’article L. 351-8, 
qui ne peut être inférieure à 10 % des 
sommes collectées, une contribution 
versée à la section “Fonctionnement, in-
tervention et investissement” du budget 
de l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7. » 

« Art. L. 354-1. - Les … 
 
 
 
 
 
 

… versée aux sections “intervention” et 
“fonctionnement et investissement” du 
budget … 
… L. 311-7. 

« La contribution de l’Etat à 
cette même section est fixée à un niveau 
compatible avec la poursuite des activi-
tés de l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7, compte tenu de 
l’évolution du marché du travail. » 

Lorsqu’en application des dispo-
sitions du premier alinéa une aide finan-
cière est accordée à une personne qui a 
repris une activité professionnelle au 
cours de la période de versement de l’al-
location d’assurance prévue à l’article 
L. 351-3, l’aide ainsi versée peut 
s’imputer en tout ou partie sur les droits 
à l’allocation restants au jour de la re-
prise d’activité. 
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Art. L. 143-11-4. - Le régime 

d’assurance prévue à l’article 
L. 143-11-1 est mis en oeuvre par une 
association créée par les organisations 
nationales professionnelles d’em-
ployeurs les plus représentatives et 
agréée par le ministre chargé du travail. 

Cette association passe une 
convention de gestion avec les institu-
tions gestionnaires du régime d’assu-
rance mentionné à la section I du chapi-
tre Ier du titre V du livre III de la 
première partie du code du travail. 

 

 
 
 
 
 

Article 4 

I. - Le code du travail est ainsi 
modifié : 

1° A l’article L. 143-11-4 : 
a) Le deuxième alinéa est com-

plété par les mots : « et avec l’Agence 
centrale des organismes de sécurité so-
ciale pour le recouvrement des cotisa-
tions mentionnées à l’article 
L. 143-11-6 » ; 

 

 
 
 
 
 

Article 4 

I. - Non modifié 
 

 b) Le troisième alinéa est rem-
placé par un alinéa ainsi rédigé : 

 

En cas de dissolution de cette as-
sociation, le ministre chargé du travail 
confie aux institutions prévues à l’alinéa 
précédent la gestion du régime d’assu-
rance institué à l’article L. 143-11-1. 

« En cas de dissolution de cette 
association, le ministre chargé du travail 
confie à l’institution prévue à l’article 
L. 351-21 la gestion du régime 
d’assurance institué à l’article 
L. 143-11-1, à l’exception du recouvre-
ment des cotisations mentionnées à 
l’article L. 143-11-6 confié aux orga-
nismes mentionnés à l’article 
L. 351-5-1. » ; 

 

 

Art. L. 143-11-6. - L’assurance 
est financée par des cotisations des em-
ployeurs qui sont assises sur les rémuné-
rations servant de base au calcul des 
contributions au régime d’assurance-
chômage défini par la section I du cha-
pitre Ier du titre V du livre III du présent 
code. 

 
 
 
 
 
2° Le second alinéa de l’article 

L. 143-11-6 est remplacé par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

Les dispositions de l’article 
L. 351-6 sont applicables au recouvre-
ment de ces cotisations et des majora-
tions de retard y afférentes. 

« Le recouvrement, le contrôle 
de ces cotisations et leur contentieux 
suivent les règles prévues à l’article 
L. 351-5-1. » ; 

 

   
Art. L. 351-6. - Toute action ou 

poursuite intentée contre un employeur 
pour infraction aux dispositions du pré-
sent chapitre, des chapitres correspon-
dants des deuxième et troisième parties 
du présent code et des décrets pris pour 
leur application est obligatoirement pré-
cédée d’une mise en demeure par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception qui invite l’intéressé à régula-

 
 
 
 
 
 
 
3° L’article L. 351-6 est modifié 

comme suit : 
a) Au premier alinéa, les mots : 
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riser sa situation dans les quinze jours. « dans les quinze jours » sont suppri-

més ; 
 

La mise en demeure ne peut 
concerner que les périodes d’emploi 
comprises dans les trois ans qui précè-
dent la date de son envoi. 

L’institution gestionnaire de l’al-
location d’assurance transmet au direc-
teur départemental du travail et de l’em-
ploi copie de la contrainte signifiée à 
l’employeur défaillant, lorsque celle-ci 
est restée sans effet. 

Pour le recouvrement des contri-
butions et des majorations de retard, si 
la mise en demeure reste sans effet, le 
directeur de l’organisme créancier peut 
délivrer une contrainte qui, à défaut 
d’opposition du débiteur devant le tri-
bunal compétent, comporte tous les ef-
fets d’un jugement et confère notam-
ment le bénéfice de l’hypothèque 
judiciaire. 

Les modalités d’application du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

 

b) Les deuxième, troisième, qua-
trième et cinquième alinéas sont abro-
gés ; 

 

 

 4° Il est inséré avant l’article 
L. 351-6 un article L. 351-5-1 ainsi ré-
digé : 

 

 « Art. L. 351-5-1. - Les contribu-
tions prévues à l’article L. 351-3-1 sont 
recouvrées et contrôlées par les orga-
nismes mentionnés aux articles L. 213-1 
et L. 752-1 du code de la sécurité so-
ciale pour le compte de l’institution ges-
tionnaire du régime d’assurance chô-
mage mentionnée à l’article L. 351-21, 
selon les règles et sous les garanties et 
sanctions applicables au recouvrement 
des cotisations du régime général de la 
sécurité sociale. Les différends relatifs 
au recouvrement de ces contributions re-
lèvent du contentieux général de la sé-
curité sociale. 

 

 « Une convention conclue entre 
l’Agence centrale des organismes de sé-
curité sociale et l’institution gestion-
naire du régime d’assurance chômage 
mentionnée à l’article L. 351-21 précise 
les conditions garantissant à cette der-
nière la pleine autonomie de gestion, 
notamment de sa trésorerie, ainsi que 
l’accès aux données nécessaires à 
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l’exercice de ses activités. Elle fixe éga-
lement les conditions dans lesquelles est 
assuré le suivi de la politique du recou-
vrement et définit les objectifs de la po-
litique de contrôle et de lutte contre la 
fraude. Elle prévoit enfin les modalités 
de rémunération du service rendu par les 
organismes chargés du recouvrement 
des cotisations du régime général. » ; 

 
Art. L. 351-6-1. - L’action civile 

en recouvrement des contributions et 
des majorations de retard dues par un 
employeur se prescrit, sauf cas de 
fraude ou de fausse déclaration, par 
trois ans à compter de l’expiration du 
délai imparti par la mise en demeure 
prévue à l’article L. 351-6. En cas de 
fraude ou de fausse déclaration, l’action 
civile se prescrit par dix ans à compter 
de l’expiration du délai imparti par la 
mise en demeure. 

La demande de remboursement 
des contributions et majorations de re-
tard indûment versées se prescrit par 
trois ans à compter de la date à laquelle 
ces contributions et majorations ont été 
acquittées. 

 

5° L’article L. 351-6-1 est abro-
gé ; 

 

 

Art. L. 351-8. - Les mesures 
d’application des dispositions de la pré-
sente section font l’objet d’un accord 
conclu et agréé dans les conditions défi-
nies aux articles L. 352-1, L. 352-2 et 
L. 352-2-1. 
…………………………………………. 
 

6° Au premier alinéa de l’article 
L. 351-8, après les mots : « de la pré-
sente section », sont insérés les mots : 
« , à l’exception des articles L. 351-5 à 
L. 351-6, ». 

 

 

 II. - Le code de la sécurité so-
ciale est ainsi modifié : 

II. - Alinéa sans modification 
 

 1° L’article L. 114-12 est ainsi 
modifié : 

1° Non modifié 
 

Code de la sécurité sociale a) Le premier alinéa est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 

Art. L. 114-12. - Pour l’applica-
tion des dispositions législatives et ré-
glementaires relatives à la sécurité so-
ciale, les organismes chargés de la 
gestion d’un régime obligatoire de sécu-
rité sociale, les caisses assurant le ser-
vice des congés payés et les organismes 
mentionnés à l’article L. 351-21 du code 
du travail se communiquent les rensei-
gnements qu’ils détiennent sur leurs res-
sortissants lorsque ces renseignements : 

« Les organismes chargés de la 
gestion d’un régime obligatoire de sécu-
rité sociale, les caisses assurant le ser-
vice des congés payés et l’institution 
mentionnée à l’article L. 311-7 du code 
du travail se communiquent les rensei-
gnements qui : » ; 
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…………………………………………. 
 

2º Sont nécessaires à l’informa-
tion des ressortissants sur l’ensemble de 
leurs droits en cas de partage de la ges-
tion d’une prestation par ces organis-
mes ; 
…………………………………………. 

b) Au troisième alinéa, le mot : 
« ressortissants » est remplacé par le 
mot : « personnes » ; 

 

 

   
Art. L. 142-1. - Il est institué une 

organisation du contentieux général de 
la sécurité sociale. 

Cette organisation règle les diffé-
rends auxquels donne lieu l’application 
des législations et réglementations de 
sécurité sociale et de mutualité sociale 
agricole, et qui ne relèvent pas, par leur 
nature, d’un autre contentieux. 

 
 
2° L’article L. 142-1 est ainsi 

modifié : 
a) Le mot : « donne » est rem-

placé par le mot : « donnent » ; 
 
b) L’article est complété par les 

mots : « , ainsi que le recouvrement 
mentionné au 5° de l’article 
L. 213-1. » ; 

 
 
2° Non modifié 
 

   
Art. L. 142-2. - Le tribunal des 

affaires de sécurité sociale connaît en 
première instance des litiges relevant du 
contentieux général de la sécurité so-
ciale. 
…………………………………………. 

 
 
3° Le premier alinéa de l’article 

L. 142-2 est complété par les mots sui-
vants : « ainsi que ceux relatifs au re-
couvrement des contributions et cotisa-
tions mentionnées aux articles 
L. 351-3-1 et L. 143-11-6 du code du 
travail. » ; 

 

 
 
3° Non modifié 
 

Art. L. 213-1. - Des unions de 
recouvrement assurent : 

  

1º Le recouvrement des cotisa-
tions d’assurances sociales, d’accidents 
du travail, d’allocations familiales dues 
par les employeurs au titre des travail-
leurs salariés ou assimilés, par les assu-
rés volontaires et par les assurés person-
nels ; 

  

2º Le recouvrement des cotisa-
tions d’allocations familiales dues par 
les employeurs et membres des profes-
sions libérales ; 

  

3º Une partie du recouvrement 
des cotisations et contributions sociales 
dues par les employeurs et les personnes 
exerçant les professions artisanales, in-
dustrielles et commerciales, dans les 
conditions prévues aux articles 
L. 133-6-3 et L. 133-6-4 ; 
…………………………………………. 

 
 
 
 
4° L’article L. 213-1 est ainsi 

modifié : 
a) Le 5° est remplacé par un 

5° ainsi rédigé : 

 
 
 
 
4° Alinéa sans modification 
 
a) Alinéa sans modification 
 

5º Le contrôle et le contentieux 
du recouvrement prévus aux 1º, 2º et 3º. 

« 5° Le recouvrement des contri-
butions mentionnées aux articles 

« 5° Le recouvrement des contri-
butions et cotisations mentionnées … 
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…………………………………………. L. 351-3-1 et L. 143-11-6 du code du 

travail ; » ; 
 

 
 … travail ; » ; 

 b) Après le 5°, il est inséré un 
6° ainsi rédigé : 

b) Non modifié 
 

 « 6° Le contrôle et le contentieux 
du recouvrement prévus aux 1°, 2°, 3° et 
5°. » ; 

 

 

 5° L’article L. 243-7 est ainsi 
modifié : 

5° Non modifié 
 

Art. L. 243-7. -  
…………………………………………. 

Les organismes chargés du re-
couvrement des cotisations du régime 
général sont également habilités dans le 
cadre de leurs contrôles à vérifier l’as-
siette, le taux et le calcul, d’une part, 
des cotisations destinées au financement 
des régimes de retraites complémentai-
res obligatoires mentionnés au chapi-
tre Ier du titre II du livre IX du présent 
code pour le compte des institutions 
gestionnaires de ces régimes et, d’autre 
part, des contributions d’assurance 
chômage et des cotisations prévues par 
l’article L. 143-11-6 du code du travail 
pour le compte des institutions gestion-
naires mentionnées à l’article L. 351-21 
du même code. Le résultat de ces vérifi-
cations est transmis auxdites institutions 
aux fins de recouvrement. 

a) La première phrase du 
deuxième alinéa est remplacée par une 
phrase ainsi rédigée : « Les organismes 
chargés du recouvrement des cotisations 
du régime général sont également habi-
lités dans le cadre de leurs contrôles à 
vérifier l’assiette, le taux et le calcul des 
cotisations destinées au financement des 
régimes de retraites complémentaires 
obligatoires mentionnés au chapitre Ier 
du titre II du livre IX pour le compte des 
institutions gestionnaires de ces régi-
mes. » ; 

 

 

Des conventions conclues entre 
l’Agence centrale des organismes de sé-
curité sociale et, d’une part, les orga-
nismes nationaux qui fédèrent les insti-
tutions relevant du chapitre Ier du titre II 
du livre IX du présent code et, d’autre 
part, l’organisme national qui fédère les 
institutions gestionnaires mentionnées à 
l’article L. 351-21 du code du travail 
fixent notamment les modalités de 
transmission du résultat des vérifica-
tions et la rémunération du service ren-
du par les organismes chargés du recou-
vrement des cotisations du régime 
général. 
…………………………………………. 
 

 
b) Au troisième alinéa, les mots : 

« , d’une part, » et les mots : « et, 
d’autre part, l’organisme national qui 
fédère les institutions gestionnaires 
mentionnées à l’article L. 351-21 du 
code du travail » sont supprimés. 

 

 

 III. - Les dispositions des I et II 
du présent article entrent en vigueur à 
une date fixée par décret et au plus tard 
le 1er janvier 2012. 

III. - Alinéa sans modification 
 

 A compter de la création de Alinéa sans modification 
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l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 du code du travail, dans les 
conditions prévues à l’article 8, et jus-
qu’à la date mentionnée à l’alinéa pré-
cédent, le recouvrement des contribu-
tions mentionnées à l’article L. 351-3-1 
du même code est assuré pour le compte 
de l’institution gestionnaire du régime 
d’assurance chômage par l’institution 
mentionnée à l’article L. 311-7 du 
même code. Celle-ci assure également 
le recouvrement des cotisations prévues 
à l’article L. 143-11-6 du même code 
pour le compte du régime d’assurance 
prévu à l’article L. 143-11-1 du même 
code. 

 

 Pendant la période mentionnée à 
l’alinéa précédent, les contributions et 
cotisations mentionnées aux articles 
L. 351-3-1 et L. 143-11-6 du code du 
travail exigibles avant la création de 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 du même code sont recouvrées 
par l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7. Les litiges relatifs au recou-
vrement de ces contributions et cotisa-
tions sont soumis au régime contentieux 
qui leur était applicable antérieurement 
à la création de cette institution.  

Alinéa sans modification 
 

 Les contributions et cotisations 
mentionnées aux articles L. 351-3-1 et 
L. 143-11-6 du code du travail exigibles 
avant la date mentionnée au premier ali-
néa du présent III continuent à être re-
couvrées après cette date dans les for-
mes et conditions applicables selon les 
dispositions en vigueur avant la publica-
tion de la présente loi. 

Les … 
 
 

 
      … re-

couvrées, à compter de cette date, par 
l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7 dans les formes et 
conditions applicables selon les disposi-
tions en vigueur avant cette date. 

 Pendant la période mentionnée 
au deuxième alinéa du présent III : 

Alinéa sans modification 
 

 1° Les agents des services des 
impôts ainsi que ceux des organismes de 
sécurité sociale peuvent communiquer à 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 les renseignements nécessaires 
à l’assiette des cotisations et contribu-
tions ; 

 

1° Non modifié 
 

 2° Les informations détenues par 
les organismes de sécurité sociale peu-
vent être rapprochées de celles détenues 
par l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 pour la vérification du verse-

2° Les … 
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ment des contributions mentionnées à 
l’article L. 351-3-1 ; 

 

… contributions et cotisations ; 

 3° Pour procéder à la vérification 
du versement des contributions leur in-
combant, la caisse de congés des profes-
sions de la production cinématographi-
que et audiovisuelle et des spectacles, 
les institutions des régimes complémen-
taires de retraite de ces professions et 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 peuvent rapprocher leurs in-
formations. 

3° Pour … 
… contributions et cotisations 

leur incombant … 
 
 
 
 
 

      … in-
formations. 

 
Article 5 Article 5 

 I. - Une instance nationale provi-
soire est chargée de préparer la mise en 
place de l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7 du code du travail. A 
cette fin, elle élabore notamment le pro-
jet d’organisation des services de cette 
institution. Elle établit le budget de 
l’institution pour son premier exercice, 
qui commence à la date de la création de 
cette institution. Elle veille à la mise en 
œuvre des procédures obligatoires 
d’information et de consultation des ins-
tances représentatives du personnel 
concernées, notamment en application 
du livre IV du code du travail. 

I. - Une … 
 
 
 
 

… cette 
institution et engage la procédure abou-
tissant au choix du nom de l’institution. 
Elle établit … 
 
 
 
 
 

… travail. 
 Cette instance nationale est com-

posée d’un conseil et d’un délégué gé-
néral. 

 

Alinéa sans modification 
 

 II. - Le conseil de l’instance na-
tionale comprend : 

II. - Non modifié 
 

 1° Cinq représentants de l’Etat ; 
 

 

 2° Cinq membres représentant 
les employeurs et cinq membres repré-
sentant les salariés ; 

 

 

 3° Trois personnalités qualifiées 
choisies en raison de leurs compétences 
dans les domaines d’activités de 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 du code du travail. 

 

 Les représentants des em-
ployeurs et les représentants des salariés 
sont désignés par les organisations syn-
dicales de salariés et d’employeurs re-
présentatives au niveau national et in-
terprofessionnel mentionnés à l’article 
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L. 352-2 du code du travail. 

 Les personnalités qualifiées sont 
désignées par le ministre chargé de 
l’emploi. 

 

 Les membres du conseil sont 
nommés par arrêté du ministre chargé 
de l’emploi. Leur mandat prend fin à la 
date d’installation du conseil 
d’administration de l’institution men-
tionnée à l’article L. 311-7 du code du 
travail. 

 

 Le président est élu par le conseil 
en son sein.  

 

 

 III. - Le délégué général est 
nommé par décret, après avis du conseil. 
Pour accomplir les missions que lui 
confie le conseil, dans la limite des mis-
sions dévolues à l’institution mention-
née à l’article L. 311-7 du code du tra-
vail, il dispose des services de l’Agence 
nationale pour l’emploi et des services 
de l’Unedic et des Assedic. Il reçoit 
mandat du conseil pour négocier et, le 
cas échéant, conclure la convention col-
lective prévue à l’article L. 311-7-7 du 
même code ainsi qu’un accord préalable 
à la négociation de cette convention col-
lective qui en fixe le cadre, et tous au-
tres accords ou conventions nécessaires 
à la mise en place de l’institution men-
tionnée à l’article L. 311-7. 

 

III. - Non modifié 
 

 IV. - A compter de sa création, 
l’institution prévue à l’article L. 311-7 
du code du travail reprend les engage-
ments souscrits au nom de l’instance na-
tionale prévue au I, qui sont alors répu-
tés avoir été dès l’origine contractés par 
celle-là. 

IV. - Non modifié 
 

 
Article 6 Article 6 

 I. - A la date de création de 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 du code du travail, les agents 
de l’Agence nationale pour l’emploi 
sont transférés à celle-ci. Ils restent régis 
par le décret n° 2003-1370 du 31 dé-
cembre 2003 fixant les dispositions ap-
plicables aux agents contractuels de 
droit public de l’Agence nationale pour 
l’emploi. 

I. - Non modifié 
 

 Ils peuvent opter pour la conven-  
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tion collective prévu à l’article 
L. 311-7-7 du code du travail dans un 
délai d’un an suivant son agrément. 

 
 II. - A la date de création de 

l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 du code du travail, les salariés 
des institutions gestionnaires du régime 
d’assurance chômage qui participent à 
l’accomplissement des missions de 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 du code du travail et de la mis-
sion de recouvrement des contributions 
mentionnées à l’article L. 351-3-1 du 
même code sont transférés à celle-ci. Ce 
transfert s’effectue conformément aux 
articles L. 122-12 et L. 122-12-1 du 
code du travail. Par dérogation au der-
nier alinéa de l’article L. 132-8 du code 
du travail, ils restent régis par la 
convention collective qui leur est appli-
cable au jour du transfert, jusqu’à 
l’entrée en vigueur de la convention col-
lective mentionnée à l’article 
L. 311-7-7. 

II. - A la date … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… L. 311-7-7 ou, à défaut, jusqu’au 
30 septembre 2010. 

  Jusqu’à la date d’entrée en vi-
gueur de la convention collective men-
tionnée à l’article L. 311-7-7 du code du 
travail, les personnes recrutées par 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 du même code bénéficient de la 
convention collective applicable aux sa-
lariés des organismes gestionnaires du 
régime d’assurance chômage. 

 
Article 7 Article 7 

 L’ensemble des biens, droits et 
obligations, créances et dettes de 
l’Agence nationale pour l’emploi ainsi 
que les biens mobiliers de ses services 
sont transférés de plein droit et en pleine 
propriété à l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7 du code du travail. Ce 
transfert s’effectue à titre gratuit.  

Alinéa sans modification 
 

 Une convention conclue avant le 
31 décembre 2008 entre l’institution 
gestionnaire du régime d’assurance 
chômage prévue à l’article L. 351-21 du 
code du travail et l’institution mention-
née à l’article L. 311-7 du même code 
définit les conditions dans lesquelles 
celle-ci dispose des biens de toute na-

Une convention conclue avant le 
31 décembre 2008 entre les deux orga-
nismes définit les conditions dans les-
quelles l’institution gestionnaire du ré-
gime d’assurance chômage prévue à 
l’article L. 351-21 du code du travail 
met à disposition de l’institution men-
tionnée à l’article L. 311-7 du même 
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ture, notamment les immeubles et les 
applications informatiques nécessaires à 
l’exercice des missions qui lui sont 
transférées. Cette convention prévoit, le 
cas échéant, les conditions de transfert 
des droits et obligations, créances et det-
tes relatives aux activités transférées 
ainsi que la création d’un fonds permet-
tant de financer les actions de réorgani-
sation des implantations territoriales. 

code les biens de toute nature, notam-
ment les immeubles et les applications 
informatiques, nécessaires à l’exercice 
des missions transférées à celle-ci. Cette 
convention … 

 
 
 
 

… territoriales. 
 Les transferts de biens meubles 

ou immeubles prévus au présent article 
ne donnent lieu ni à un versement de sa-
laires ou honoraires au profit de l’Etat, 
ni à perception de droits ou de taxes. 

Alinéa sans modification 
 

 
Article 8 Article 8 

 L’institution prévue à l’article 
L. 311-7 du code du travail est réputée 
créée à la date de la première réunion de 
son conseil d’administration. 

Sans modification 
 

  
Article additionnel après l’article 8 

  Dans un délai de douze mois 
après la promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement présente au Par-
lement un rapport sur les modalités du 
transfert éventuel à l’institution men-
tionnée à l’article L. 311-7 du code du 
travail des personnels de l’Association 
pour la formation professionnelle des 
adultes chargés de l’orientation profes-
sionnelle des demandeurs d’emploi. 

 
Article 9 Article 9 

 I. - Dans tous les textes législa-
tifs et réglementaires en vigueur, les 
mots : « Agence nationale pour 
l’emploi » sont remplacés par les mots : 
« institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 du code du travail ». 

 

I. - Non modifié 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 124-11. - Les entrepre-

II. - Dans tous les textes législa-
tifs et réglementaires en vigueur, les 
mots : « institutions gestionnaires du ré-
gime d’assurance chômage » et « orga-
nismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage » sont remplacés 
par les mots : « institution gestionnaire 
du régime d’assurance chômage », sous 
réserve des dispositions suivantes : 

II. - Alinéa sans modification 
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neurs de travail temporaire sont tenus de 
fournir aux organismes mentionnés à 
l’article L. 351-21, notamment pour la 
vérification des droits des salariés au re-
venu de remplacement prévu à l’article 
L. 351-2, le relevé des contrats de tra-
vail défini à l’article L. 124-4 qu’ils ont 
conclus avec leurs salariés. 

Les informations fournies en ap-
plication du premier alinéa ci-dessus 
sont communiquées par les organismes 
mentionnés à l’article L. 351-21 à 
l’autorité administrative pour l’exercice 
de ses missions de contrôle. 
…………………………………………. 

1° A l’article L. 124-11 du code 
du travail, les mots : « aux organismes 
mentionnés à l’article L. 351-21 » sont 
remplacés par les mots : « à l’institution 
mentionnée à l’article L. 311-7 » ; 

 

1° Non modifié 
 
 

   
Art. L. 143-11-4. - Le régime 

d’assurance prévue à l’article 
L. 143-11-1 est mis en oeuvre par une 
association créée par les organisations 
nationales professionnelles d’em-
ployeurs les plus représentatives et 
agréée par le ministre chargé du travail. 

Cette association passe une 
convention de gestion avec les institu-
tions gestionnaires du régime d’assu-
rance mentionné à la section I du chapi-
tre Ier du titre V du livre III de la 
première partie du code du travail. 

 
 
 
 
 
 
2° Au deuxième alinéa de 

l’article L. 143-11-4 du code du travail, 
les mots : « les institutions gestionnaires 
du régime d’assurance mentionné à la 
section I du chapitre Ier du titre V du li-
vre II de la première partie du code du 
travail » sont remplacés par les mots : 
« l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
2° Non modifié 
 

En cas de dissolution de cette as-
sociation, le ministre chargé du travail 
confie aux institutions prévues à l’alinéa 
précédent la gestion du régime d’assu-
rance institué à l’article L. 143-11-1. 

3° Au troisième alinéa de 
l’article L. 143-11-4 du code du travail, 
les mots : « aux institutions prévues » 
sont remplacés par les mots : « à 
l’institution prévue » ; 

3° Non modifié 
 

   
Art. L. 143-11-7. -  

…………………………………………. 
Si les créances ne peuvent être 

payées en tout ou partie sur les fonds 
disponibles avant l’expiration des délais 
prévus ci-dessus, le mandataire judi-
ciaire demande, sur présentation des re-
levés, l’avance des fonds nécessaires 
aux institutions mentionnées à l’article 
L. 143-11-4. Dans le cas d’une procé-
dure de sauvegarde, le mandataire judi-
ciaire justifie à ces institutions, lors de 
sa demande, que l’insuffisance des 
fonds disponibles est caractérisée. Elles 
peuvent contester, dans un délai fixé par 
décret en Conseil d’Etat, la réalité de 

 
 
 
 
 
4° L’article L. 143-11-7 du code 

du travail est ainsi modifié : 
a) Au septième alinéa, les mots : 

« aux institutions mentionnées » sont 
remplacés par les mots : « à l’institution 
mentionnée » ; 

 

 
 
 
 
 
4° Non modifié 
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cette insuffisance devant le juge-
commissaire. Dans ce cas, l’avance des 
fonds est soumise à l’autorisation du 
juge-commissaire. 

 
Les institutions susmentionnées 

versent au mandataire judiciaire les 
sommes figurant sur les relevés et res-
tées impayées : 
…………………………………………. 

b) Au huitième alinéa, les mots : 
« les institutions susmentionnées ver-
sent » sont remplacés par les mots : 
« L’institution susmentionnée verse » ; 

 

 

Par dérogation aux dispositions 
des trois alinéas précédents, l’avance 
des contributions de l’employeur au fi-
nancement de la convention de reclas-
sement personnalisé mentionnée à 
l’article L. 321-4-2 est versée directe-
ment aux organismes gestionnaires 
mentionnés à l’article L. 351-21. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
c) Au onzième alinéa, les mots : 

« aux organismes gestionnaires men-
tionnés à l’article L. 351-21 » sont rem-
placés par les mots : « à l’institution 
mentionnée à l’article L. 311-7 », jus-
qu’à la date d’entrée en vigueur du dé-
cret mentionné au III de l’article 4 de la 
présente loi. A compter de cette date, ils 
sont remplacés par les mots : « aux ins-
titutions mentionnées à l’article 
L. 213-1 et L. 752-1 du code de la sécu-
rité sociale » ; 

 

 

 
Les institutions mentionnées ci-

dessus doivent avancer les sommes 
comprises dans le relevé, même en cas 
de contestation par un tiers. 

d) Au treizième alinéa, les mots : 
« Les institutions mentionnées ci-dessus 
doivent » sont remplacés par les mots : 
« L’institution mentionnée ci-dessus 
doit » ; 

 

 

 
Elles doivent également avancer 

les sommes correspondant à des créan-
ces établies par décision de justice exé-
cutoire, même si les délais de garantie 
sont expirés. Les décisions de justice se-
ront de plein droit opposables à l’asso-
ciation visée à l’article L. 143-11-4. 
Dans le cas où le mandataire judiciaire a 
cessé ses fonctions, le greffier du tribu-
nal ou le commissaire à l’exécution du 
plan, selon le cas, adresse un relevé 
complémentaire aux institutions men-
tionnées ci-dessus, à charge pour lui de 
reverser les sommes aux salariés et or-
ganismes créanciers. 

 

e) Au quatorzième alinéa, les 
mots : « Elles doivent » sont remplacés 
par les mots : « L’institution doit » et les 
mots : « aux institutions mentionnées ci-
dessus » sont remplacés par les mots : 
« à l’institution mentionnée ci-dessus » ;

 

 

Art. L. 143-11-8. - La garantie 
des institutions mentionnées à l’article 
L. 143-11-4 est limitée, toutes créances 
du salarié confondues, à un ou des mon-

5° A l’article L. 143-11-8 du 
code du travail, les mots : « des institu-
tions mentionnées » sont remplacés par 
les mots : « de l’institution mention-

5° Non modifié 
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tants fixés par décret, en référence au 
plafond mensuel retenu pour le calcul 
des contributions du régime d’assurance 
chômage prévu à la section II du chapi-
tre Ier du titre V du livre III du présent 
code. 

 

née » ; 
 

 
Art. L. 143-11-9. - Les institu-

tions mentionnées à l’article 
L. 143-11-4 sont subrogées dans les 
droits des salariés pour lesquels elles ont 
effectué des avances : 
…………………………………………. 

6° A l’article L. 143-11-9 du 
code du travail, les mots : « Les institu-
tions mentionnées à l’article 
L. 143-11-4 sont subrogées dans les 
droits des salariés pour lesquels elles ont 
effectué des avances » sont remplacés 
par les mots : « L’institution mentionnée 
à l’article L. 143-11-4 est subrogée dans 
les droits des salariés pour lesquels elle 
a effectué des avances » ; 

 

6° Non modifié 
 

Art. L. 311-10-1. - Les maisons 
de l’emploi peuvent prendre la forme de 
groupements d’intérêt public. 

Ces groupements associent obli-
gatoirement l’Etat, l’Agence nationale 
pour l’emploi, les organismes mention-
nés à l’article L. 351-21 et au moins une 
collectivité territoriale ou un établisse-
ment public de coopération intercom-
munale. 
…………………………………………. 
 

 
 
 
7° Au deuxième alinéa de 

l’article L. 311-10-1 du code du travail, 
les mots : « les organismes mentionnés 
à l’article L. 351-21 » sont supprimés ; 

 

 
 
 
7° Non modifié 
 

Art. L. 321-4-2. - I. - Dans les 
entreprises non soumises aux disposi-
tions de l’article L. 321-4-3, 
l’employeur est tenu de proposer à cha-
que salarié dont il envisage de pronon-
cer le licenciement pour motif économi-
que le bénéfice d’une convention de 
reclassement personnalisé lui permettant 
de bénéficier, après la rupture de son 
contrat de travail, d’actions de soutien 
psychologique, d’orientation, 
d’accompagnement, d’évaluation des 
compétences professionnelles et de for-
mation destinées à favoriser son reclas-
sement. 
…………………………………………. 

  

Un accord conclu et agréé dans 
les conditions prévues à l’article 
L. 351-8 définit les modalités d’applica-
tion des dispositions des alinéas précé-
dents, notamment les formalités et les 
délais de réponse du salarié à la proposi-
tion de convention de reclassement per-
sonnalisé faite par l’employeur, la durée 
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de cette convention et les modalités de 
son éventuelle adaptation aux spécifici-
tés des entreprises et aux situations des 
salariés concernés. Il détermine égale-
ment le contenu des actions de soutien 
psychologique, d’orientation, d’évalua-
tion, d’accompagnement et de forma-
tion, les modalités selon lesquelles elles 
sont financées, notamment au titre du 
droit individuel à la formation, et mises 
en oeuvre par l’un des organismes men-
tionnés aux articles L. 311-1 et 
L. 311-10, les obligations du bénéfi-
ciaire de la convention ainsi que le mon-
tant de l’allocation servie au bénéfi-
ciaire, par les organismes mentionnés à 
l’article L. 351-21. L’employeur contri-
bue au financement de l’allocation par 
un versement à ces organismes équiva-
lent au minimum à deux mois de salaire 
de l’intéressé, sous réserve que la durée 
légale du délai-congé prévu à l’article 
L. 122-6 soit au moins égale à deux 
mois. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
8° L’article L. 321-4-2 du code 

du travail est ainsi modifié : 
a) Au cinquième alinéa, les 

mots : « par les organismes mentionnées 
à l’article L. 351-21 » sont remplacés 
par les mots : « par l’institution men-
tionnée à l’article L. 311-7 pour le 
compte de l’organisme mentionné à 
l’article L. 351-21 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
8° Alinéa sans modification 
 
a) Alinéa sans modification 
 

 
Dans le cadre d’un accord passé 

avec les organismes mentionnés à l’arti-
cle L. 351-21, l’Etat contribue au finan-
cement, notamment au titre du droit in-
dividuel à la formation, des dépenses 
relatives aux actions engagées dans le 
cadre de la convention de reclassement 
personnalisé. 

 

b) Au septième alinéa, les mots : 
« Dans le cadre d’un accord passé avec 
les organismes mentionnés à l’article 
L. 351-21 » sont remplacés par les 
mots : « Dans le cadre d’un accord pas-
sé avec l’organisme mentionné à 
l’article L. 351-21 » ; 

 

b) Au huitième alinéa, … 
 
 
 
 
 
… L. 351-21 » ; 

II. - Tout employeur non soumis 
aux dispositions de l’article L. 321-4-3 
qui procède au licenciement pour motif 
économique d’un salarié sans lui propo-
ser le bénéfice d’une convention de re-
classement personnalisé doit verser aux 
organismes mentionnés à l’article 
L. 351-21 une contribution égale à deux 
mois de salaire brut moyen des douze 
derniers mois travaillés. 

 

 
 
 
 
 
c) Au huitième alinéa, les mots : 

« aux organismes mentionnés à l’article 
L. 351-21 » sont remplacés par les 
mots : « à l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7 » ; 

 

 
 
 
 
 
c) Au neuvième alinéa, … 
 
 
 
… L. 311-7 » ; 

Art. L. 321-13. - Toute rupture 
du contrat de travail d’un salarié d’un 
âge déterminé par décret ouvrant droit 
au versement de l’allocation d’assurance 
prévue à l’article L. 351-3 entraîne 
l’obligation pour l’employeur de verser 
aux organismes visés à l’article 
L. 351-21 une cotisation dont le mon-

 
 
 
 
9° Au premier alinéa de l’article 

L. 321-13 du code du travail, les mots : 
« aux organismes visés à l’article 
L. 351-21 » sont remplacés par les 

 
 
 
 
9° Non modifié 
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tant est fixé par décret dans la limite de 
douze mois de salaire brut calculé sur la 
moyenne mensuelle des salaires versés 
au cours des douze derniers mois tra-
vaillés. Ce montant peut varier selon 
l’âge auquel intervient la rupture et la 
taille de l’entreprise concernée. Cette 
cotisation n’est pas due dans les cas sui-
vants : 
…………………………………………. 
 

mots : « à l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7 » ; 

 

Art. L. 322-4-6-3. - L’Etat peut 
confier la gestion du dispositif de sou-
tien à l’emploi des jeunes prévu à l’arti-
cle L. 322-4-6 aux institutions mention-
nées à l’article L. 351-21 ou à une 
personne morale de droit public. 

 
 
10° A l’article L. 322-4-6-3 du 

code du travail, les mots : « aux institu-
tions mentionnées à l’article L. 351-21 » 
sont remplacés par les mots : « à 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 » ; 

 

 
 
10° Non modifié 
 

Art. L. 322-4-12. - I. - Le contrat 
d’avenir est un contrat de travail de 
droit privé à durée déterminée passé en 
application de l’article L. 122-2 avec 
l’un des employeurs mentionnés à 
l’article L. 322-4-11. Il est conclu pour 
une durée de deux ans. Il peut être re-
nouvelé dans la limite de douze mois. 
Pour les bénéficiaires âgés de plus de 
cinquante ans et les personnes recon-
nues travailleurs handicapés dans les 
conditions prévues à l’article L. 323-10, 
la limite de renouvellement peut être de 
trente-six mois. Les dispositions du der-
nier alinéa de l’article L. 122-2 relatives 
au nombre maximal des renouvelle-
ments ne sont pas applicables. 
…………………………………………. 

  

II. - L’employeur bénéficie d’une 
aide qui lui est versée par le débiteur de 
l’allocation perçue par le bénéficiaire du 
contrat. Le montant de cette aide est 
égal à celui de l’allocation de revenu 
minimum d’insertion garanti à une per-
sonne isolée en application de l’article 
L. 262-2 du code de l’action sociale et 
des familles. Toutefois, pour les contrats 
conclus à compter du 15 octobre 2006 
avec des bénéficiaires de l’allocation de 
revenu minimum d’insertion, ce mon-
tant est pour partie à la charge de la col-
lectivité débitrice et pour partie à la 
charge de l’Etat. Les modalités de calcul 
et de prise en charge sont fixées par dé-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11° Au deuxième alinéa du II de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11° Non modifié 
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cret. 

Le débiteur de l’allocation peut 
confier le service de l’aide à 
l’employeur mentionnée au premier ali-
néa à l’un des organismes mentionnés à 
l’article L. 262-30 du code de l’action 
sociale et des familles ou à l’un des or-
ganismes visés au premier alinéa de 
l’article L. 351-21 du présent code. 
…………………………………………. 

l’article L. 322-4-12 et au dernier alinéa 
de l’article L. 322-4-15-6 du code du 
travail, les mots : « à l’un des organis-
mes visés au premier alinéa de l’article 
L. 351-21 du présent code » sont rem-
placés par les mots : « à l’institution 
mentionnée à l’article L. 311-7 » ; 

 

 

Art. L. 322-4-15-6. -  
…………………………………………. 

Les collectivités débitrices de 
l’aide à l’employeur mentionnée à l’ali-
néa précédent peuvent confier par 
convention le service de ces aides à l’or-
ganisme de leur choix, notamment à 
l’un des organismes mentionnés à l’arti-
cle L. 262-30 du code de l’action sociale 
et des familles ou à l’un des organismes 
visés au premier alinéa de l’article 
L. 351-21 du présent code. 

 

  

Art. L. 322-12. - Une prime de 
retour à l’emploi est attribuée aux béné-
ficiaires de l’une des allocations insti-
tuées par les articles L. 262-1 du code 
de l’action sociale et des familles, 
L. 351-10 du présent code et L. 524-1 
du code de la sécurité sociale lorsque 
ceux-ci débutent ou reprennent une ac-
tivité professionnelle au cours de la pé-
riode de versement de l’allocation. 
…………………………………………. 

Les organismes chargés de son 
versement vérifient les déclarations des 
bénéficiaires. Pour l’exercice de leur 
contrôle, ces organismes peuvent de-
mander toutes les informations nécessai-
res, notamment aux administrations pu-
bliques, aux organismes de sécurité 
sociale et aux institutions gestionnaires 
du régime d’assurance chômage qui 
sont tenus de les leur communiquer. Les 
informations demandées aux bénéficiai-
res et aux organismes ci-dessus men-
tionnés doivent être limitées aux don-
nées strictement nécessaires à 
l’attribution de la prime. 
…………………………………………. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12° Au cinquième alinéa de 

l’article L. 322-12 du code du travail, 
les mots : « aux institutions gestionnai-
res du régime d’assurance chômage » 
sont remplacés par les mots : « à 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
12° Non modifié 
 

Art. L. 325-3. - Lorsque 
l’autorité compétente a connaissance 
d’un procès-verbal relevant une des in-
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fractions mentionnées à l’article 
L. 325-1, elle peut, eu égard à la gravité 
des faits constatés, à la nature des aides 
sollicitées et à l’avantage qu’elles pro-
curent à l’employeur, refuser 
d’accorder, pendant une durée maxi-
male de cinq ans, les aides publiques à 
l’emploi et à la formation profession-
nelle à la personne physique ou morale 
ayant fait l’objet de cette verbalisation. 
Il en est de même pour les subventions 
et les aides à caractère public attribuées 
par le ministère de la culture et de la 
communication, y compris par les direc-
tions régionales des affaires culturelles, 
le Centre national de la cinématogra-
phie, l’Agence nationale pour l’emploi 
et les institutions gestionnaires de 
l’assurance chômage. Cette décision de 
refus est prise sans préjudice des pour-
suites judiciaires qui peuvent être enga-
gées. 
…………………………………………. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
13° Au premier alinéa de l’article 

L. 325-3 du code du travail, les mots : 
« et les institutions gestionnaires de 
l’assurance chômage » sont supprimés ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
13° Non modifié 
 

Art. L. 351-6-2. - La demande en 
paiement de l’allocation d’assurance 
doit être déposée, auprès des organismes 
mentionnés à l’article L. 351-21, par le 
travailleur involontairement privé d’em-
ploi, dans un délai de deux ans à comp-
ter de la date d’inscription de l’intéressé 
comme demandeur d’emploi. 
…………………………………………. 
 

 
14° A l’article L. 351-6-2 du 

code du travail, les mots : « des orga-
nismes mentionnées à l’article 
L. 351-21 » sont remplacés par les 
mots : « de l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7 » ; 

 

 
14° Non modifié 
 

Art. L. 351-9-4. - L’allocation est 
gérée par les institutions mentionnées à 
l’article L. 351-21, avec lesquelles 
l’Etat passe une convention. 

15° A l’article L. 351-9-4 du 
code du travail, les mots : « les institu-
tions mentionnées à l’article L. 351-21 » 
sont remplacés par les mots : 
« l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 » ; 

 

15° Non modifié 
 

Art. L. 351-10-1. -  
…………………………………………. 

L’allocation équivalent retraite 
est à la charge du fonds de solidarité 
créé par l’article 1er de la loi nº 82-939 
du 4 novembre 1982 relative à la contri-
bution exceptionnelle de solidarité en 
faveur des travailleurs privés d’emploi. 
Son service est assuré dans les condi-
tions prévues par une convention 
conclue entre l’Etat et les organismes 
gestionnaires des allocations de solidari-
té mentionnés à l’article L. 351-21. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
16° A l’article L. 351-10-1 du 

code du travail, les mots : « les orga-
nismes gestionnaires des allocations de 
solidarité mentionnés à l’article 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
16° Non modifié 
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…………………………………………. L. 351-21 » sont remplacés par les 

mots : « l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7 » ; 

 
Art. L. 351-12. - Ont droit à l’al-

location d’assurance dans les conditions 
prévues à l’article L. 351-3 : 
…………………………………………. 

La charge et la gestion de cette 
indemnisation sont assurées par les em-
ployeurs mentionnés au présent article. 
Ceux-ci peuvent toutefois, par conven-
tion conclue avec les institutions ges-
tionnaires du régime d’assurance, leur 
confier cette gestion. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
17° Au septième alinéa de 

l’article L. 351-12 du code du travail, 
les mots : « les institutions gestionnaires 
du régime d’assurance » sont remplacés 
par les mots : « l’institution mentionnée 
à l’article L. 311-7 pour le compte de 
l’organisme mentionné à l’article 
L. 351-21 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
17° Non modifié 
 

Art. L. 351-13-1. -  
…………………………………………. 

Ces allocations sont à la charge 
du Fonds de solidarité créé par la loi 
nº 82-939 du 4 novembre 1982 relative 
à la contribution exceptionnelle de soli-
darité en faveur des travailleurs privés 
d’emploi. Leur service est assuré par les 
organismes mentionnés à l’article 
L. 351-21 du présent code et dans les 
conditions prévues par une convention 
conclue entre ces derniers et l’Etat. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
18° A l’article L. 351-13-1 du 

code du travail, les mots : « par les or-
ganismes mentionnés à l’article 
L. 351-21 du présent code et dans les 
conditions prévues par une convention 
conclue entre ces derniers et l’Etat » 
sont remplacés par les mots : « par 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 et dans les conditions prévues 
par une convention conclue entre cette 
dernière et l’Etat » ; 

 

 
 
 
 
 
 
18° Non modifié 
 

Art. L. 352-5. - Les conditions 
du contrôle auquel seront soumis les or-
ganismes visés à l’article L. 351-2 sont 
déterminées par la voie réglementaire. 

19° A l’article L. 352-5 du code 
du travail, les mots : « les organismes 
visés à l’article L. 351-2 » sont rempla-
cés par les mots : « l’organisme ges-
tionnaire mentionné à l’article 
L. 351-21 » ; 

 

19° Non modifié 
 

Art. L. 365-3. - Sans préjudice 
des actions en récupération des alloca-
tions indûment versées et des poursuites 
pénales, l’inexactitude ou le caractère 
incomplet, lorsqu’ils sont délibérés, des 
déclarations faites pour le bénéfice des 
allocations et primes visées à l’article 
L. 365-1, ainsi que l’absence de déclara-
tion d’un changement dans la situation 
justifiant ce bénéfice, ayant abouti à des 
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versements indus, peuvent être sanc-
tionnés par une pénalité prononcée par 
le représentant de l’Etat après consulta-
tion de la commission visée au troisième 
alinéa de l’article L. 351-18. Cette déci-
sion est motivée et susceptible de re-
cours devant le tribunal administratif. 

Le montant de la pénalité ne peut 
excéder 3 000 Euros. Elle est recouvrée 
par l’Etat comme une créance étrangère 
à l’impôt et au domaine, puis son pro-
duit est versé à la personne morale ou au 
fonds à la charge duquel ont été les ver-
sements indus, en conséquence soit aux 
organismes visés au premier alinéa de 
l’article L. 351-21, soit aux employeurs 
visés au septième alinéa de l’article 
L. 351-12 qui n’ont pas adhéré au ré-
gime de l’article L. 351-4, soit au Fonds 
de solidarité institué par l’article 1er de 
la loi nº 82-939 du 4 novembre 1982 re-
lative à la contribution exceptionnelle 
de solidarité en faveur des travailleurs 
privés d’emploi, soit à l’Etat. 
…………………………………………. 
 

 
 
 
 

 
 

20° A l’article L. 365-3 du code 
du travail, les mots : « aux organismes 
visés au premier alinéa de l’article 
L. 351-21 » sont remplacés par les 
mots : « à l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
20° Non modifié 
 

Art. L. 961-1. - L’Etat, les ré-
gions, les employeurs et les organismes 
paritaires agréés en application de l’arti-
cle L. 951-3 concourent au financement 
de la rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle. 

Les institutions mentionnées à 
l’article L. 351-21 y concourent égale-
ment, notamment dans les conditions 
prévues à l’article L. 321-4-2. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
21° A l’article L. 961-1 du code 

du travail, les mots : « Les institutions 
mentionnées à l’article L. 351-21 » sont 
remplacés par les mots : « L’institution 
mentionnée à l’article L. 311-7 pour le 
compte de l’organisme mentionné à 
l’article L. 351-21 » ; 

 

 
 
 
 
 
21° Non modifié 
 

Art. L. 961-2. - L’Etat et les ré-
gions concourent au financement de la 
rémunération des catégories de stagiai-
res définies aux articles L. 961-4 et 
L. 961-6 lorsqu’ils suivent des stages 
agréés dans les conditions fixées à l’arti-
cle L. 961-3 ci-après. 
…………………………………………. 

  

Un décret en Conseil d’Etat dé-
termine les conditions et les modalités 
de calcul et de versement de ces rému-
nérations. Leur gestion peut être confiée 
par voie de convention à un établisse-
ment public de l’Etat à caractère admi-
nistratif, aux institutions mentionnées à 

 
 
 
 
 
22° A l’article L. 961-2 du code 

du travail, les mots : « aux institutions 

 
 
 
 
 
22° Non modifié 
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l’article L. 351-21 ou à l’Association 
nationale pour la formation profession-
nelle des adultes. 
…………………………………………. 

mentionnées à l’article L. 351-21 » sont 
remplacés par les mots : « à l’institution 
mentionnée à l’article L. 311-7 » ; 

 
Art. L. 983-2. - Dans la limite 

d’un plafond fixé par décret, les contri-
butions prévues à l’article L. 351-3-1 
peuvent être utilisées pour participer au 
financement des contrats de profession-
nalisation des demandeurs d’emploi de 
vingt-six ans et plus mentionnés à l’arti-
cle L. 981-1. 

Dans ce cas, les organismes ges-
tionnaires mentionnés à l’article 
L. 351-21 peuvent prendre en charge, 
directement ou par l’intermédiaire des 
organismes collecteurs mentionnés à 
l’article L. 983-1, les dépenses afféren-
tes à ces contrats de professionnalisation 
dans les conditions fixées à l’article 
L. 983-1. 

 
 
 
 
 
 
 
23° A l’article L. 983-2 du code 

du travail, les mots : « les organismes 
gestionnaires mentionnés à l’article 
L. 351-21 » sont remplacés par les 
mots : « l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7 pour le compte de 
l’organisme mentionné à l’article 
L. 351-21 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
23° Non modifié 
 

 
Code de l’éducation 

 
Art. L. 214-13. - I. - La région 

adopte le plan régional de développe-
ment des formations professionnelles et 
s’assure de sa mise en oeuvre. Ce plan a 
pour objet de définir une programma-
tion à moyen terme des actions de for-
mation professionnelle des jeunes et des 
adultes et de favoriser un développe-
ment cohérent de l’ensemble des filières 
de formation en favorisant un accès 
équilibré des femmes et des hommes à 
chacune de ces filières de formation. 
…………………………………………. 

  

Ce plan est élaboré en concerta-
tion avec l’Etat, les collectivités territo-
riales concernées et les organisations 
syndicales d’employeurs et de salariés 
représentatives à l’échelon national ainsi 
que les organismes mentionnés à l’arti-
cle L. 351-21 du code du travail. 
…………………………………………. 

V. - L’Etat, une ou plusieurs ré-
gions, une ou plusieurs organisations 
représentatives des milieux socioprofes-
sionnels et, le cas échéant, les organis-
mes mentionnés à l’article L. 351-21 du 
code du travail peuvent conclure des 
contrats fixant des objectifs de dévelop-
pement coordonné des différentes voies 
de formation professionnelle initiale et 

 
 
 
 
24° A l’article L. 214-13 du code 

de l’éducation, les mots : « les organis-
mes mentionnés à l’article L. 351-21 du 
code du travail » sont remplacés par les 
mots : « l’institution mentionnée à 
l’article L. 311-7 du code du travail » ; 

 

 
 
 
 
24° Non modifié 
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continue, notamment de formation pro-
fessionnelle alternée et de financement 
des formations des demandeurs d’em-
ploi. Ces contrats d’objectifs peuvent 
être annuels ou pluriannuels. 
…………………………………………. 
 

Ordonnance n° 2005-893 du 2 août 
2005 relative au contrat de travail 

« nouvelles embauches » 
 
Art. 2. -  

…………………………………………. 
Ce contrat peut être rompu à 

l’initiative de l’employeur ou du salarié, 
pendant les deux premières années cou-
rant à compter de la date de sa conclu-
sion, dans les conditions suivantes : 
…………………………………………. 

  

3° Lorsqu’il est à l’initiative de 
la rupture, sauf faute grave, l’employeur 
verse au salarié, au plus tard à l’expira-
tion du préavis, outre les sommes res-
tant dues au titre des salaires et de l’in-
demnité de congés payés, une indemnité 
égale à 8 % du montant total de la ré-
munération brute due au salarié depuis 
la conclusion du contrat. Le régime fis-
cal et social de cette indemnité est celui 
applicable à l’indemnité mentionnée à 
l’article L. 122-9 du code du travail. A 
cette indemnité versée au salarié 
s’ajoute une contribution de 
l’employeur, égale à 2 % de la rémuné-
ration brute due au salarié depuis le dé-
but du contrat. Cette contribution est re-
couvrée par les organismes mentionnés 
au premier alinéa de l’article L. 351-21 
du code du travail conformément aux 
dispositions des articles L. 351-6 et 
L. 351-6-1 du même code. Elle est des-
tinée à financer les actions 
d’accompagnement renforcé du salarié 
par le service public de l’emploi en vue 
de son retour à l’emploi. Elle n’est pas 
considérée comme un élément de salaire 
au sens de l’article L. 242-1 du code de 
la sécurité sociale. 
…………………………………………. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
25° Au 3° de l’article 2 de 

l’ordonnance n° 2005-893 du 2 août 
2005, les mots : « par les organismes 
mentionnés au premier alinéa de 
l’article L. 351-21 » sont remplacés par 
les mots : « par l’institution mentionnée 
à l’article L. 311-7 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
25° Non modifié 
 

Art. 3. - I. - Les travailleurs invo-
lontairement privés d’emploi, aptes au 
travail et recherchant un emploi au sens 
de l’article L. 351-1 du code du travail, 
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ayant été titulaires du contrat mentionné 
à l’article 1er pendant une durée mini-
male fixée par décret ont droit, dès lors 
qu’ils ne justifient pas de références de 
travail suffisantes pour être indemnisés 
en application de l’article L. 351-3 du 
code du travail, à une allocation forfai-
taire. 
…………………………………………. 

L’Etat peut, par convention, 
confier aux organismes mentionnés à 
l’article L. 351-21 du code du travail ou 
à tout organisme de droit privé la ges-
tion de l’allocation forfaitaire. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
26° Au sixième alinéa de l’article 

3 de l’ordonnance n° 2005-893 du 
2 août 2005, les mots : « aux organis-
mes mentionnés à l’article L. 351-21 » 
sont remplacés par les mots : « à 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
26° Non modifié 
 

Code du travail 
 
Art. L. 322-10. - L’Etat peut ap-

porter une aide technique et financière à 
des organisations professionnelles de 
branche ou à des organisations interpro-
fessionnelles par le moyen de conven-
tions, dénommées “engagements de dé-
veloppement de l’emploi et des 
compétences”, qui ont pour objet d’anti-
ciper et accompagner l’évolution des 
emplois et des qualifications des actifs 
occupés. 
…………………………………………. 

  

Les engagements conclus au ni-
veau national sont soumis à l’avis du 
Comité supérieur de l’emploi mentionné 
à l’article L. 322-2. 
…………………………………………. 

Art. L. 352-2. - Les accords 
ayant pour objet exclusif le versement 
d’allocations spéciales aux travailleurs 
sans emploi et, éventuellement, aux tra-
vailleurs partiellement privés d’emploi, 
peuvent être agréés par arrêté du minis-
tre chargé du travail lorsqu’ils sont né-
gociés et conclus sur le plan national et 
interprofessionnel, entre organisations 
syndicales les plus représentatives 
d’employeurs et de travailleurs au sens 
de l’article L. 133-2 du présent code, et 
qu’ils ne comportent aucune stipulation 
incompatible avec les dispositions légi-
slatives ou réglementaires en vigueur, 
en particulier avec celles relatives au 
contrôle de l’emploi, à la compensation 
des offres et des demandes d’emploi au 
contrôle des travailleurs privés 

III. - Aux articles L. 322-10 et 
L. 352-2 du code du travail, les mots : 
« Comité supérieur de l’emploi men-
tionné à l’article L. 322-2 » et « comité 
supérieur de l’emploi mentionné à 
l’article L. 322-2 » sont remplacés par 
les mots : « Conseil national de l’emploi 
mentionné à l’article L. 311-1-1 ». 

III. - Non modifié 
 



 
- 110 - 

 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
d’emploi, et à l’organisation du place-
ment de l’orientation ou du reclasse-
ment des travailleurs sans emploi. 
…………………………………………. 

L’agrément est accordé après 
avis du comité supérieur de l’emploi 
prévu à l’article L. 322-2. 
…………………………………………. 

  

Art. L. 101-2. - Le Gouverne-
ment soumet les projets de textes légi-
slatifs et réglementaires élaborés dans le 
champ défini par l’article L. 101-1, au 
vu des résultats de la procédure de 
concertation et de négociation, selon le 
cas à la Commission nationale de la né-
gociation collective, au Comité supé-
rieur de l’emploi ou au Conseil national 
de la formation professionnelle tout au 
long de la vie, dans les conditions pré-
vues respectivement aux articles 
L. 136-2, L. 322-2 et L. 910-1. 

 

 
 
 
 
 
 
Aux articles L. 101-2 et L. 322-4 

du même code, les mots : « Comité su-
périeur de l’emploi » et « comité supé-
rieur de l’emploi » sont remplacés par 
les mots : « Conseil national de 
l’emploi ». 

 

Art. L. 322-4. - Dans les régions 
ou à l’égard des professions astreintes 
ou menacées d’un grave déséquilibre de 
l’emploi, le ministre chargé du travail, 
après avis du comité supérieur de l’em-
ploi engage des actions de reclassement, 
de placement et de reconversion profes-
sionnelle. Il en assure ou coordonne 
l’exécution. 
…………………………………………. 

En outre, le ministre chargé du 
travail peut, après avis du comité supé-
rieur de l’emploi, accorder des aides in-
dividuelles au reclassement en faveur de 
certaines catégories de travailleurs sans 
emploi reprenant un emploi à temps par-
tiel. 
…………………………………………. 

  

Art. L. 351-10-1. -  
…………………………………………. 

L’allocation équivalent retraite 
est à la charge du fonds de solidarité 
créé par l’article 1er de la loi nº 82-939 
du 4 novembre 1982 relative à la contri-
bution exceptionnelle de solidarité en 
faveur des travailleurs privés d’emploi. 
Son service est assuré dans les condi-
tions prévues par une convention 
conclue entre l’Etat et les organismes 
gestionnaires des allocations de solidari-
té mentionnés à l’article L. 351-21. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Au cinquième alinéa de l’article 

L. 351-10-1 du même code, les mots : 
« les organismes gestionnaires des allo-
cations de solidarité mentionnées à 
l’article L. 351-21 » sont remplacés par 
les mots : « l’institution mentionnée à 
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l’article L. 311-7 ». 

Art. L. 351-13-1. -  
…………………………………………. 

Ces allocations sont à la charge 
du Fonds de solidarité créé par la loi 
nº 82-939 du 4 novembre 1982 relative 
à la contribution exceptionnelle de soli-
darité en faveur des travailleurs privés 
d’emploi. Leur service est assuré par les 
organismes mentionnés à l’article 
L. 351-21 du présent code et dans les 
conditions prévues par une convention 
conclue entre ces derniers et l’Etat. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
Au deuxième alinéa de l’article 

L. 351-13-1 du même code, les mots : 
« les organismes mentionnés à l’article 
L. 351-2 » sont remplacés par les mots : 
« l’institution mentionnée à l’article 
L. 311-7 », et les mots : « ces derniè-
res » sont remplacés par les mots : 
« cette dernière ». 

 

 
Article 10 Article 10 

Art. L. 322-2. - En vue de mettre 
en oeuvre la politique définie à l’article 
précédent, le ministre chargé du travail 
est assisté d’un comité supérieur de 
l’emploi à caractère consultatif où sont 
représentées les administrations intéres-
sées et les organisations professionnel-
les d’employeurs et de travailleurs et 
des représentants des collectivités terri-
toriales. 

Le comité est chargé d’émettre 
un avis sur les projets de loi, d’ordon-
nance et de décret relatifs à l’emploi. 

Le ministre chargé du travail est 
habilité à conclure des conventions de 
coopération avec les organismes profes-
sionnels ou interprofessionnels, les or-
ganisations syndicales et, le cas échéant, 
avec des entreprises. 

Les deux premiers alinéas de 
l’article L. 322-2 du code du travail sont 
abrogés. 

Sans modification 
 

   
Art. L. 1134-4. - Est nul et de nul 

effet le licenciement d’un salarié faisant 
suite à une action en justice engagée par 
ce salarié ou en sa faveur, sur le fonde-
ment des dispositions du chapitre II, 
lorsqu’il est établi que le licenciement 
n’a pas de cause réelle et sérieuse et 
constitue en réalité une mesure prise par 
l’employeur en raison de cette action en 
justice. Dans ce cas, la réintégration est 
de droit et le salarié est regardé comme 
n’ayant jamais cessé d’occuper son em-
ploi. 

Lorsque le salarié refuse de 
poursuivre l’exécution du contrat de tra-
vail, le conseil de prud’hommes lui al-

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 11 

Le code du travail, dans sa rédac-
tion issue de l’ordonnance n° 2007-329 
du 12 mars 2007 relative au code du 
travail (partie législative), est modifié, à 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 11 

Alinéa sans modification 
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loue : 
…………………………………………. 

L’article L. 1235-4, relatif au 
remboursement aux organismes ges-
tionnaires du régime d’assurance chô-
mage des indemnités de chômage 
payées au salarié en cas de licenciement 
fautif, est également applicable. 

compter de l’entrée en vigueur de cette 
ordonnance, ainsi qu’il suit : 

1° Au dernier alinéa de l’article 
L. 1134-4, les mots : « aux organismes 
gestionnaires du régime d’assurance 
chômage » sont remplacés par les mots : 
« l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1, pour le compte de 
l’organisme mentionné à l’article 
L. 5427-1 » ; 

 

 
 
1° Non modifié 
 

Art. L. 1144-3. -  
…………………………………………. 

L’article L. 1235-4, relatif au 
remboursement aux organismes ges-
tionnaires du régime d’assurance chô-
mage des indemnités de chômage 
payées au salarié en cas de licenciement 
fautif est également applicable. 

 
 
2° Au dernier alinéa de l’article 

L. 1144-3, les mots : « aux organismes 
gestionnaires du régime d’assurance 
chômage » sont remplacés par les mots : 
« l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1, pour le compte de 
l’organisme mentionné à l’article 
L. 5427-1 » ; 

 

 
 
2° Non modifié 
 

Art. L. 1233-68. - Un accord 
conclu et agréé dans les conditions pré-
vues aux articles L. 5422-20 et suivants 
définit les modalités de mise en oeuvre 
de la convention de reclassement per-
sonnalisé, notamment : 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
3° L’article L. 1233-68 du code 

du travail est ainsi modifié : 

 
 
 
 
 
3° Non modifié 

 
 

5º Le montant de l’allocation ser-
vie au bénéficiaire par les organismes 
gestionnaires du régime d’assurance 
chômage. 

a) Au sixième alinéa, les mots : 
« organismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage » sont remplacés 
par les mots : « institution mentionnée à 
l’article L. 5312-1 pour le compte de 
l’organisme mentionné à l’article 
L. 5427-1 » ; 

 

 

L’accord définit également les 
conditions dans lesquelles ces organis-
mes et les employeurs participent au fi-
nancement des actions prévues au 3º. 
…………………………………………. 

b) Au septième alinéa, les mots : 
« ces organismes » sont remplacés par 
les mots : « cet organisme » ; 

 

 

   
 
Art. L. 1233-69. - L’employeur 

contribue au financement de l’allocation 
servie aux bénéficiaires par les orga-
nismes gestionnaires du régime d’assu-
rance chômage par un versement à ces 
derniers équivalent au minimum à deux 
mois de salaire de l’intéressé, sous ré-
serve que la durée légale du préavis soit 
au moins égale à deux mois. 

4° L’article L. 1233-69 du code 
du travail est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« par les organismes gestionnaires du 
régime d’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « par 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1 pour le compte de 
l’organisme mentionné à l’article 
L. 5427-1 » ; 

4° Alinéa sans modification 
 
a) Non modifié 
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Dans le cadre d’un accord passé 
avec les organismes gestionnaires du 
régime de l’assurance chômage, l’Etat 
contribue au financement, notamment 
au titre du droit individuel à la forma-
tion, des dépenses relatives aux actions 
engagées dans le cadre de la convention 
de reclassement personnalisé. 

 

b) Au deuxième alinéa, les mots : 
« les organismes gestionnaires du ré-
gime de l’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « l’organisme 
mentionné à l’article L. 5427-1 » ; 

 

b) Au … 
      … ré-

gime d’assurance chômage » … 
 

… L. 5427-1 » ; 

Art. L. 1235-16. - Tout em-
ployeur non soumis aux dispositions de 
l’article L. 1233-71, qui procède au li-
cenciement pour motif économique d’un 
salarié sans lui proposer le bénéfice 
d’une convention de reclassement per-
sonnalisé, verse aux organismes ges-
tionnaires du régime d’assurance chô-
mage une contribution égale à deux 
mois de salaire brut moyen, calculé sur 
la base des douze derniers mois travail-
lés. 

 

 
 
 
 
 
5° A l’article L. 1235-16, les 

mots : « aux organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « à l’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 » ; 

 

 
 
 
 
 
5° Non modifié 
 

Art. L. 1236-2. - Dans le cas pré-
vu au 3º de l’article L. 1236-1, l’em-
ployeur verse également une contribu-
tion égale à 2 % de la rémunération 
brute due au salarié depuis le début du 
contrat. 

Cette contribution est recouvrée 
par les organismes gestionnaires du ré-
gime d’assurance chômage conformé-
ment aux dispositions des arti-
cles L. 5422-15 à L. 5422-19. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
6° Au deuxième alinéa de 

l’article L. 1236-2, les mots : « les orga-
nismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage » sont remplacés 
par les mots : « l’institution mentionnée 
à l’article L. 5312-1 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
6° Non modifié 
 

Art. L. 1251-46. - L’entreprise de 
travail temporaire fournit le relevé des 
contrats de mission aux organismes ges-
tionnaires du régime d’assurance chô-
mage, notamment pour la vérification 
des droits des salariés au revenu de 
remplacement prévu à l’article 
L. 5421-2. 
…………………………………………. 
 

 
7° Au premier alinéa de l’article 

L. 1251-46, les mots : « aux organismes 
gestionnaires du régime d’assurance 
chômage » sont remplacés par les mots : 
« à l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1 » ; 

 

 
7° Non modifié 
 

Art. L. 1274-2. - Le recours au 
service chèque-emploi pour les très peti-
tes entreprises permet notamment à 
l’entreprise : 
…………………………………………. 

2º De souscrire, dans les condi-
tions mentionnées à l’article L. 133-5 du 
code de la sécurité sociale, les déclara-
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tions obligatoires relatives aux cotisa-
tions et contributions sociales qui doi-
vent être adressées aux organismes gé-
rant les régimes mentionnés au code de 
la sécurité sociale, aux organismes ges-
tionnaires du régime d’assurance chô-
mage et, le cas échéant, aux caisses de 
congés payés mentionnées à l’article 
L. 3141-30. 

 
 
 
8° Au troisième alinéa de 

l’article L. 1274-2, les mots : « aux or-
ganismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage » sont remplacés 
par les mots : « à l’institution mention-
née à l’article L. 5312-1 », jusqu’à la 
date d’entrée en vigueur du décret men-
tionné au III de l’article 4 de la présente 
loi. A compter de cette date, ces mots 
sont supprimés ; 

 

 
 
 
8° Non modifié 
 

Art. L. 2211-2. - Le Gouverne-
ment soumet les projets de textes légi-
slatifs et réglementaires élaborés dans le 
champ défini par l’article L. 2211-1, au 
vu des résultats de la procédure de 
concertation et de négociation, selon le 
cas à la Commission nationale de la né-
gociation collective, au Comité supé-
rieur de l’emploi ou au Conseil national 
de la formation professionnelle tout au 
long de la vie, dans les conditions pré-
vues respectivement aux articles 
L. 2271-1, L. 5112-1 et L. 6123-1. 

 
 
 
 
 
 
9° A l’article L. 2211-2, les 

mots : « Comité supérieur de l’emploi » 
sont remplacés par les mots : « Conseil 
national de l’emploi » ; 

 

 
 
 
 
 
 
9° Non modifié 
 

   
Art. L. 3253-14. - L’assurance 

prévue à l’article L. 3253-6 est mise en 
oeuvre par une association créée par les 
organisations nationales professionnel-
les d’employeurs représentatives et 
agréée par l’autorité administrative. 

Cette association conclut une 
convention de gestion avec les organis-
mes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage 

 
 
 
 
10° L’article L. 3253-14 est ainsi 

modifié : 
a) Au deuxième alinéa, les mots : 

« les organismes gestionnaires du ré-
gime d’assurance chômage » sont rem-
placés par les mots : « l’institution men-
tionnée à l’article L. 5312-1 » ; 

 

 
 
 
 
10° Alinéa sans modification 
 
a) Non modifié 
 

En cas de dissolution de cette as-
sociation, l’autorité administrative 
confie la gestion du régime d’assurance 
à ces organismes. 

 
 
b) Au troisième alinéa, les mots : 

« ces organismes » sont remplacés par 
les mots : « cette institution » ; 

 

 
 
b) Non modifié 
 

  c) Au quatrième alinéa, les 
mots : « les organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « l’institution 
précitée » ; 
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 11° L’article L. 3253-15 est ainsi 

modifié : 
11° L’article L. 3253-15 est ainsi 

modifié : 
 
Art. L. 3253-15. - Les organis-

mes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage avancent les 
sommes comprises dans le relevé établi 
par le mandataire judiciaire, même en 
cas de contestation par un tiers. 

Ils avancent également les som-
mes correspondant à des créances éta-
blies par décision de justice exécutoire, 
même si les délais de garantie sont expi-
rés. 
…………………………………………. 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« Les organismes gestionnaires du ré-
gime d’assurance chômage » sont rem-
placés par les mots : « L’institution 
mentionnée à l’article L. 3253-14 » ; 

 
b) Au deuxième alinéa, les mots : 

« Ils avancent » sont remplacés par les 
mots : « Elle avance » ; 

 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« Les institutions de garantie mention-
nées à l’article L. 3253-14 » sont rem-
placés par les mots : « L’institution 
mentionnée à l’article L. 3253-14 » ; 

 
b) Au deuxième alinéa, les mots : 

« Elles avancent » sont remplacés par 
les mots : « Elle avance » ; 

   
Lorsque le mandataire judiciaire 

a cessé ses fonctions, le greffier du tri-
bunal ou le commissaire à l’exécution 
du plan, selon le cas, adresse un relevé 
complémentaire aux organismes ges-
tionnaires du régime d’assurance chô-
mage, à charge pour lui de reverser les 
sommes aux salariés et organismes 
créanciers. 

 

 
 
 
c) Au troisième alinéa, les mots : 

« aux organismes gestionnaires du ré-
gime d’assurance chômage » sont rem-
placés par les mots : « à l’institution 
mentionnée à l’article L. 3253-14 » ; 

 

 
 
 
c) Au quatrième alinéa, …  
 
 
 

… L. 3253-14 » ; 

 
Art. L. 3253-16. - Les organis-

mes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage sont subrogés 
dans les droits des salariés pour lesquels 
ils ont réalisé des avances : 
…………………………………………. 

12° Au premier alinéa de l’article 
L. 3253-16, les mots : « Les organismes 
gestionnaires du régime d’assurance 
chômage sont subrogés dans les droits 
des salariés pour lesquels ils ont réalisé 
des avances » sont remplacés par les 
mots : « L’institution mentionnée à 
l’article L. 3253-14 est subrogée dans 
les droits des salariés pour lesquels elle 
a réalisé des avances » ; 

 

12° Au premier alinéa de l’article 
L. 3253-16, les mots : « Les institutions 
de garantie mentionnées à l’article 
L. 3253-14 sont subrogées dans les 
droits des salariés pour lesquels elles ont 
réalisé …  

 
 

 
… avances » ; 
 

Art. L. 3253-17. - La garantie 
des organismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage est limitée, toutes 
créances du salarié confondues, à un ou 
des montants déterminés par décret, en 
référence au plafond mensuel retenu 
pour le calcul des contributions du ré-
gime d’assurance chômage. 

 

13° A l’article L. 3253-17, les 
mots : « des organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « de 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 3253-14 » ; 

 

13° A l’article L. 3253-17, les 
mots : « des institutions de garantie 
mentionnées à l’article L. 3253-14 » 
sont remplacés par les mots : « de 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 3253-14 » ; 

 

Art. L. 3253-20. - Si les créances 
ne peuvent être payées en tout ou partie 
sur les fonds disponibles avant l’expira-
tion des délais prévus par l’article 
L. 3253-19, le mandataire judiciaire 
demande, sur présentation des relevés, 
l’avance des fonds nécessaires aux or-
ganismes gestionnaires du régime 

 
 
 
 
 
14° Au premier alinéa de l’article 

L. 3253-20, les mots : « aux organismes 
gestionnaires du régime d’assurance 

 
 
 
 
 
14° Au premier alinéa de l’article 

L. 3253-20, les mots : « aux institutions 
de garantie mentionnées à l’article 
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___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
d’assurance chômage. 
…………………………………………. 

chômage » sont remplacés par les mots : 
« à l’institution mentionnée à l’article 
L. 3253-14 » ; 

 

L. 3253-14 » sont remplacés par les 
mots : « à l’institution mentionnée à 
l’article L. 3253-14 » ; 

 15° L’article L. 3253-21 est ainsi 
modifié : 

15° Alinéa sans modification 
 

 
Art. L. 3253-21. - Les organis-

mes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage versent au manda-
taire judiciaire les sommes figurant sur 
les relevés et restées impayées : 
…………………………………………. 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« Les organismes gestionnaires du ré-
gime d’assurance chômage versent » 
sont remplacés par les mots : 
« L’institution mentionnée à l’article 
L. 3253-14 verse » ; 

 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« Les institutions de garantie mention-
nées à l’article L. 3253-14 » sont rem-
placés par les mots : « L’institution 
mentionnée à l’article L. 3253-14 
verse » ; 

Par dérogation, l’avance des 
contributions de l’employeur au finan-
cement de la convention de reclasse-
ment personnalisé est versée directe-
ment aux organismes gestionnaires du 
régime d’assurance chômage. 
…………………………………………. 

 
 
 
b) Au quatrième alinéa, les 

mots : « aux organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « à l’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 », jus-
qu’à la date d’entrée en vigueur du dé-
cret mentionné au III de l’article 4 de la 
présente loi ; 

 

 
 
 
b) Non modifié 
 

CINQUIÈME PARTIE  
L’emploi 
LIVRE IER 

Les dispositifs en faveur de l’emploi 
TITRE IER 

Politique de l’emploi 
CHAPITRE II 

Instances concourant à la politique 
de l’emploi 

 

 
 
 
 
 
16° La section unique du chapi-

tre II du titre Ier du livre Ier de la cin-
quième partie est remplacée par les dis-
positions suivantes : 

 

 
 
 
 
 
16° Alinéa sans modification 
 
 

Section unique « Section unique Division 
Comité supérieur de l’emploi « Conseil national de l’emploi 

 
et intitulé sans modification 

Art. L. 5112-1. - En vue de met-
tre en oeuvre la politique de l’emploi 
définie à l’article L. 5111-1, le ministre 
chargé de l’emploi est assisté d’un co-
mité supérieur de l’emploi à caractère 
consultatif où sont représentés les admi-
nistrations intéressées, les organisations 
professionnelles d’employeurs, les syn-
dicats de salariés et les collectivités ter-
ritoriales. 

Le comité est chargé d’émettre 
un avis sur les projets de loi, d’ordon-
nance et de décret relatifs à l’emploi. 

« Art. L. 5112-1. - Le Conseil na-
tional de l’emploi est présidé par le mi-
nistre chargé de l’emploi et comprend 
des représentants des organisations pro-
fessionnelles d’employeurs et de travail-
leurs, des collectivités territoriales, des 
administrations intéressées, des princi-
paux opérateurs du service public de 
l’emploi, notamment l’institution men-
tionnée à l’article L. 5312-1, 
l’institution gestionnaire du régime 
d’assurance chômage mentionnée à 
l’article L. 5424-7 et l’Association na-
tionale pour la formation profession-
nelle des adultes, et des personnalités 
qualifiées. 

« Art. L. 5112-1. - Alinéa sans 
modification 
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 « Le Conseil national de l’emploi 

concourt à la définition des orientations 
stratégiques des politiques de l’emploi. 
Il veille à la mise en cohérence des ac-
tions des différentes institutions et orga-
nismes mentionnés à l’article L. 5311-2 
et à l’évaluation des actions engagées. 

Alinéa sans modification 
 

 « A cette fin, il émet un avis : Alinéa sans modification 
 « 1° Sur les projets de loi, 

d’ordonnance et de décret relatifs à 
l’emploi ; 

 

« 1° Non modifié 
 

 « 2° Sur la convention plurian-
nuelle d’objectifs et de gestion définie à 
l’article L. 5312-3 ; 

 

« 2° Sur le projet de convention 
pluriannuelle d’objectifs et de gestion 
définie à l’article L. 5312-3 ; 

 
 « 3° Sur l’agrément de la 

convention d’assurance chômage men-
tionnée à l’article L. 5422-20, dans des 
conditions fixées par décret ; 

 

« 3° Non modifié 
 

 « 4° Sur l’adaptation et la cohé-
rence des systèmes d’information du 
service public de l’emploi. 

« 4° Non modifié 
 

  « Dans chaque région, un conseil 
régional de l’emploi est présidé par le 
préfet de région et comprend des repré-
sentants des organisations profession-
nelles d’employeurs et de travailleurs, 
des collectivités territoriales, des admi-
nistrations intéressées, des représen-
tants d’organisations participant au 
service public local de l’emploi, no-
tamment des maisons de l’emploi, ainsi 
que le représentant de l’institution men-
tionnée à l’article L. 5312-1. Il est 
consulté sur l’organisation territoriale 
du service public de l’emploi en région 
et émet un avis sur la convention prévue 
à l’article L. 5312-11. 

 
 « Art. L. 5112-2. - Un décret en 

Conseil d’Etat précise les conditions 
d’application de la présente section. » ; 

 

« Art. L. 5112-2. - Non modifié 
 

Art. L. 5133-5. - Les organismes 
chargés du versement de la prime de re-
tour à l’emploi vérifient les déclarations 
des bénéficiaires. 

Pour l’exercice de leur contrôle, 
ces organismes peuvent demander tou-
tes les informations nécessaires, no-
tamment aux administrations publiques, 
aux organismes de sécurité sociale et 

 
 
 
 
 
 
 
 
17° Au deuxième alinéa de 

 
 
 
 
 
 
 
 
17° Non modifié 
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aux institutions gestionnaires du régime 
d’assurance chômage qui sont tenus de 
les leur communiquer. 
…………………………………………. 

l’article L. 5133-5, les mots : « aux ins-
titutions gestionnaires du régime 
d’assurance chômage » sont remplacés 
par les mots : « à l’institution mention-
née à l’article L. 5312-1 » ; 

 

 

Art. L. 5134-51. - L’employeur 
bénéficie d’une aide qui lui est versée 
par le débiteur de l’allocation perçue par 
le titulaire du contrat. 

Le montant de cette aide est égal 
à celui de l’allocation de revenu mini-
mum d’insertion garanti à une personne 
isolée en application de l’article 
L. 262-2 du code de l’action sociale et 
des familles. 
…………………………………………. 

Le débiteur de l’allocation peut 
confier le service de l’aide à l’em-
ployeur, à l’un des organismes mention-
nés à l’article L. 262-30 du code de l’ac-
tion sociale et des familles ou à l’un des 
organismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage. 
…………………………………………. 

Art. L. 5134-97. - Le débiteur de 
l’aide financière peut confier par 
convention le service de cette aide à 
l’organisme de son choix, notamment à 
l’un des organismes mentionnés à l’arti-
cle L. 262-30 du code de l’action sociale 
et des familles ou à l’un des organismes 
gestionnaires du régime d’assurance 
chômage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
18° Au quatrième alinéa de 

l’article L. 5134-51 et à l’article 
L. 5134-97, les mots : « à l’un des orga-
nismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage » sont remplacés 
par les mots : « à l’institution mention-
née à l’article L. 5312-1 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
18° Non modifié 
 

   
 
Art. L. 5134-61. - L’Etat peut 

confier la gestion de l’aide au contrat 
jeune en entreprise : 

 

19° L’article L. 5134-61 est ainsi 
modifié : 

a) Le premier alinéa est complété 
par les mots : « à l’institution mention-
née à l’article L. 5312-1 ou à toute autre 
personne morale de droit public. » ; 

 

19° Non modifié 
 

1º Aux organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage ; 

2º A une personne morale de 
droit public. 

 

b) Le 1° et le 2° sont abrogés ; 
 

 

Art. L. 5212-7. - L’employeur 
peut s’acquitter partiellement de l’obli-
gation d’emploi en accueillant : 

1º Soit des personnes handica-
pées bénéficiaires d’une rémunération 
attribuée par les institutions gestionnai-
res de l’assurance chômage au titre du 

 
 
 
 
20° Au deuxième alinéa de 

l’article L. 5212-7, les mots : « les insti-
tutions gestionnaires de l’assurance 

 
 
 
 
20° Non modifié 
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deuxième alinéa de l’article L. 6341-1 ; 
…………………………………………. 

chômage » sont remplacés par les mots : 
« l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1 » ; 

 
Art. L. 5311-2. - Le service pu-

blic de l’emploi est assuré par : 
1º Les services de l’Etat chargés 

de l’emploi et de l’égalité profession-
nelle ; 

2º L’Agence nationale pour 
l’emploi ; 

3º L’Association nationale pour 
la formation professionnelle des adultes. 

Il est également assuré par les 
organismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage dans le cadre des 
dispositions légales qui leur sont pro-
pres. 

 
 
 
 
21° A l’article L. 5311-2, les 

mots : « l’Agence nationale pour 
l’emploi » sont remplacés par les mots : 
« l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1 » et les mots : « les organis-
mes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage dans le cadre des 
dispositions légales qui leur sont pro-
pres » sont remplacés par les mots : 
« l’institution gestionnaire du régime 
d’assurance chômage mentionnée à 
l’article L. 5427-1 dans le cadre des dis-
positions légales qui lui sont propres » ; 

 

 
 
 
 
21° Non modifié 
 

Art. L. 5311-5. - Une convention 
pluriannuelle conclue entre l’Etat, 
l’Agence nationale pour l’emploi et les 
organismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage détermine les mo-
dalités de coordination des actions de 
leurs services. 

 

22° L’article L. 5311-5 est abro-
gé ; 

22° Non modifié 
 

LIVRE III 
Service public de l’emploi et 

placement 
TITRE IER 

Le service public de l’emploi 
 

 
 
23° Le chapitre II du titre Ier du 

livre III de la cinquième partie est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

 

 
 
23° Alinéa sans modification 
 
 
 

CHAPITRE II « CHAPITRE II Division  
Agence nationale pour l’emploi « Placement et accompagnement des 

demandeurs d’emploi 
 

et intitulé sans modification 

Art. L. 5312-1. - L’Agence na-
tionale pour l’emploi participe à la mise 
en oeuvre de la politique de l’emploi dé-
finie par les pouvoirs publics. 

« Art. L. 5312-1. - Une institu-
tion nationale dotée de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière a 
pour mission de : 

« Art. L. 5312-1. -  Non modifié 
 

 « 1° Prospecter le marché du tra-
vail, procéder à la collecte des offres 
d’emploi, aider les employeurs à les 
pourvoir, assurer la mise en relation en-
tre l’offre et la demande et veiller au 
respect des règles relatives à la lutte 
contre les discriminations à 
l’embauche ; 
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 « 2° Accueillir, informer, orien-

ter et accompagner les personnes, 
qu’elles disposent ou non d’un emploi, à 
la recherche d’un emploi, d’une forma-
tion ou d’un conseil professionnel, pres-
crire toutes actions utiles pour dévelop-
per leurs compétences professionnelles 
et améliorer leur employabilité, favori-
ser leur reclassement et faciliter leur 
mobilité ; 

 

 

 « 3° Procéder aux inscriptions 
sur la liste des demandeurs d’emploi, 
tenir celle-ci à jour dans les conditions 
prévues au titre Ier du livre IV de la pré-
sente partie et assurer à ce titre le 
contrôle de la recherche d’emploi dans 
les conditions prévues au chapitre VI du 
titre II du livre IV de la présente partie ; 

 

 

 « 4° Assurer, pour le compte de 
l’institution gestionnaire du régime 
d’assurance chômage, le versement de 
l’allocation d’assurance et, pour le 
compte de l’Etat ou du fonds de solida-
rité prévu à l’article L. 5423-24, le ser-
vice des allocations de solidarité pré-
vues à la section 1 du chapitre III du 
titre II du livre IV de la présente partie, 
de la prime de retour à l’emploi men-
tionnée à l’article L. 5133-1 pour les 
bénéficiaires de l’allocation de solidarité 
spécifique, de la prime forfaitaire men-
tionnée à l’article L. 5425-3, ainsi que 
de toute autre allocation ou aide dont 
l’Etat lui confierait le versement par 
convention ; 

 

 

 « 5° Recueillir, traiter, diffuser et 
mettre à la disposition des services de 
l’Etat et de l’institution gestionnaire du 
régime d’assurance chômage les don-
nées relatives au marché du travail et à 
l’indemnisation des demandeurs 
d’emploi ; 

 

 

 « 6° Mettre en œuvre toutes au-
tres actions qui lui sont confiées par 
l’Etat, les collectivités territoriales et 
l’institution gestionnaire du régime 
d’assurance chômage en relation avec sa 
mission. 
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Art. L. 5312-2. - L’Agence na-

tionale pour l’emploi a pour mission 
d’intervenir sur le marché du travail en 
assistant : 

1º Les personnes à la recherche 
d’un emploi, d’une formation ou d’un 
conseil professionnel pour favoriser leur 
reclassement ou leur promotion profes-
sionnelle ; 

2º Les employeurs pour l’embau-
che et le reclassement de leurs salariés. 

 

« Art. L. 5312-2. - L’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 est ad-
ministrée par un conseil 
d’administration et dirigée par un direc-
teur général. 

 

« Art. L. 5312-2. - Non modifié 
 

Art. L. 5312-3. - L’Agence na-
tionale pour l’emploi peut, par voie de 
conventions conclues avec les organis-
mes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage, déléguer certai-
nes de ses missions. 

« Art. L. 5312-3. - Une conven-
tion pluriannuelle conclue entre l’Etat, 
l’institution gestionnaire du régime 
d’assurance chômage mentionnée à 
l’article L. 5427-1 et l’institution men-
tionnée à l’article L. 5312-1 définit les 
objectifs assignés à celle-ci au regard de 
la situation de l’emploi et au vu des 
moyens prévisionnels qui lui sont al-
loués par l’institution gestionnaire du 
régime d’assurance chômage et l’Etat. 

« Art. L. 5312-3. - Non modifié 
 

 « Elle précise notamment :  
 « 1° Les personnes devant béné-

ficier prioritairement des interventions 
de l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1 ; 

 

 

 « 2° Les objectifs d’amélioration 
des services rendus aux demandeurs 
d’emploi et aux entreprises ; 

 

 

 « 3° L’évolution de 
l’organisation territoriale de 
l’institution ; 

 

 

 « 4° Les conditions de recours 
aux organismes privés exerçant une ac-
tivité de placement mentionnés à 
l’article L. 5311-4 ; 

 

 

 « 5° Les conditions dans lesquel-
les les actions de l’institution sont éva-
luées, à partir d’indicateurs de perfor-
mance qu’elle définit. 

 

 « Un comité de suivi veille à 
l’application de la convention et en éva-
lue la mise en œuvre. 

 

 

Art. L. 5312-4. - Des décrets en 
Conseil d’Etat déterminent les condi-
tions d’application du présent chapitre, 
notamment : 

« Art. L. 5312-4. - Le conseil 
d’administration comprend : 

« 1° Cinq représentants de 
l’Etat ; 

« Art. L. 5312-4. - Alinéa sans 
modification 

« 1° Non modifié 
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1º Les conditions dans lesquelles 

l’Agence nationale pour l’emploi peut 
conclure des conventions avec les orga-
nismes gestionnaires du régime d’assu-
rance chômage pour déléguer certaines 
des ses missions ; 

2º La nature des activités pou-
vant être exercées par les filiales de 
l’Agence nationale pour l’emploi, les 
garanties de nature à prévenir toute dis-
torsion de concurrence avec les opéra-
teurs privés, les conditions dans lesquel-
les ces filiales sont créées et les 
modalités dans lesquelles s’exerce le 
contrôle de l’Etat. 

 
« 2° Cinq représentants des em-

ployeurs et cinq représentants des sala-
riés ; 

 
« 3° Trois personnalités quali-

fiées choisies en raison de leurs compé-
tences dans les domaines d’activités de 
l’institution. 

« Les représentants des em-
ployeurs et les représentants des salariés 
sont proposés par les organisations syn-
dicales de d’employeurs et de salariés 
représentatives au niveau national et in-
terprofessionnel, mentionnées à l’article 
L. 5422-22. 

 
« 2° Non modifié 
 

 
 
« 3° Non modifié 
 
 
 
« Les … 
 

… sont désignés par … 
 
 
 
… L. 5422-22. 

 « Les personnalités qualifiées 
sont désignées par le ministre chargé de 
l’emploi. 

Alinéa sans modification 
 

 « Le président est élu par le 
conseil d’administration en son sein. 

Alinéa sans modification 
 

  « Le nombre de membres du 
conseil d’administration est adapté en 
cas d’évolution du nombre 
d’organisations syndicales de salariés 
et d’employeurs représentatives au ni-
veau national et interprofessionnel. 

 
 « Art. L. 5312-5. - Le conseil 

d’administration règle par ses délibéra-
tions les affaires relatives à l’objet de 
l’institution. 

« Art. L. 5312-5. - Non modifié 
 

 « Les décisions relatives au bud-
get et aux emprunts, ainsi qu’aux en-
cours maximum des crédits de trésore-
rie, sont prises à la majorité des deux 
tiers des membres présents. 

 

 « Le conseil d’administration dé-
signe en son sein un comité d’audit et 
un comité d’évaluation. 

 

 

 « Art. L. 5312-6. - Le directeur 
général exerce la direction de 
l’institution dans le cadre des orienta-
tions définies par le conseil 
d’administration ; il prépare les délibé-
rations de ce conseil et en assure 
l’exécution. 

« Art. L. 5312-6. - Alinéa sans 
modification 

 
 

 « Le directeur général est nommé 
par décret, après avis du conseil 
d’administration. 

 

« Le … 
 

… d’administration. Le conseil 
d’administration peut adopter, à la ma-
jorité des deux tiers de ses membres, 
une délibération demandant sa révoca-
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tion. 

 
 « Art. L. 5312-7. - Le budget de 

l’institution comporte trois sections non 
fongibles qui doivent chacune être pré-
sentées à l’équilibre : 

« Art. L. 5312-7. - Le … 
… comporte quatre sections … 
 
… l’équilibre : 

 « 1° La section “assurance chô-
mage” retrace en dépenses les alloca-
tions d’assurance prévues à la section 1 
du chapitre II du titre II du livre IV de la 
présente partie qui sont versées pour le 
compte de l’institution gestionnaire du 
régime d’assurance chômage, ainsi que 
les cotisations sociales afférentes à ces 
allocations dans les conditions prévues 
par les lois et règlements en vigueur et 
en recettes une contribution de 
l’institution gestionnaire du régime 
d’assurance chômage prévue à l’article 
L. 5422-20 permettant d’assurer 
l’équilibre ; 

 

« 1° Non modifié 
 

 « 2° La section “solidarité” re-
trace en dépenses les allocations et aides 
versées pour le compte de l’Etat ou du 
fonds de solidarité prévu à l’article 
L. 5423-24, ainsi que les cotisations so-
ciales afférentes à ces allocations dans 
les conditions prévues par les lois et rè-
glements en vigueur, et en recettes une 
contribution de l’Etat permettant 
d’assurer l’équilibre ; 

 

« 2° Non modifié 
 

 « 3° La section “fonctionnement, 
intervention et investissement” com-
porte en dépenses les charges de per-
sonnel et de fonctionnement, les charges 
financières et les charges exceptionnel-
les, les dépenses d’investissement ainsi 
que les dépenses d’intervention concou-
rant au placement, à l’orientation, à 
l’insertion professionnelle, à la forma-
tion et à l’accompagnement des deman-
deurs d’emploi, et en recettes une 
contribution de l’Etat et une contribu-
tion de l’institution gestionnaire du ré-
gime d’assurance chômage dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 5422-24, ainsi que, le cas échéant, les 
subventions des collectivités territoria-
les et autres organismes publics, les 
produits reçus au titre des prestations 
pour services rendus, toutes autres recet-
tes autorisées par les lois et règlements 

« 3° La section “intervention” 
comporte en dépenses les dépenses 
d’intervention concourant au place-
ment, à l’orientation, à l’insertion pro-
fessionnelle, à la formation et à 
l’accompagnement des demandeurs 
d’emploi ;  

« 4° La section “fonctionnement 
et investissement” comporte en dépen-
ses les charges de personnel et de fonc-
tionnement, les charges financières et 
les charges exceptionnelles et les dépen-
ses d’investissement.  

« Le financement de ces deux 
dernières sections est assuré par une 
contribution de l’Etat et une contribu-
tion de l’institution gestionnaire du ré-
gime d’assurance chômage dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 5422-24, ainsi que, le cas échéant, 
les subventions des collectivités territo-
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en vigueur, les produits financiers et les 
produits exceptionnels. 

riales et autres organismes publics et 
les produits reçus au titre des presta-
tions pour services rendus, toutes autres 
recettes autorisées par les lois et règle-
ments en vigueur, les produits financiers 
et les produits exceptionnels. 

 « L’institution est autorisée à 
placer ses fonds disponibles dans des 
conditions fixées par les ministres char-
gés de l’emploi et du budget. 

 

Alinéa sans modification 
 

 « Art. L. 5312-8. - L’institution 
est soumise en matière de gestion finan-
cière et comptable aux règles applica-
bles aux entreprises industrielles et 
commerciales. 

« Art. L. 5312-8. - Alinéa sans 
modification 

 
 

  « Elle est soumise à 
l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 
2005 relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou pri-
vées non soumises au code des marchés 
publics. 

 
 « Art. L. 5312-9. - Les agents de 

l’institution nationale, qui sont chargés 
d’une mission de service public, sont 
régis par le code du travail dans les 
conditions particulières prévues par une 
convention collective agréée par les mi-
nistres chargés de l’emploi et du budget. 
Cette convention comporte des stipula-
tions, notamment en matière de stabilité 
de l’emploi et de protection à l’égard 
des influences extérieures, nécessaires à 
l’accomplissement de cette mission. 

« Art. L. 5312-9. - Les … 
 
 
 
 
… collective étendue agréée … 
 
 
 
 
 

… mission. 
 « Les règles de représentation 

des salariés prévues par le code du tra-
vail s’appliquent à tous les agents de 
l’institution, quel que soit leur régime 
d’emploi. 

 

Alinéa sans modification 
 

 « Art. L. 5312-10. - L’institution 
est organisée en une direction générale 
et des directions régionales. 

« Art. L. 5312-10. - Non modifié 
 

 « Au sein de chaque direction ré-
gionale, une instance paritaire composée 
de représentants des employeurs et des 
salariés désignés par les organisations 
syndicales d’employeurs et de salariés 
représentatives au niveau national et in-
terprofessionnel veille à l’application de 
l’accord d’assurance chômage prévu à 
l’article L. 5422-20 et est consultée sur 
la programmation des interventions au 
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niveau territorial. 

 
 « Art. L. 5312-11. - Une conven-

tion annuelle est conclue au nom de 
l’Etat par l’autorité administrative et le 
représentant régional de l’institution. 

« Art. L. 5312-11. - Alinéa sans 
modification 

 
 

 « Cette convention, compte tenu 
des objectifs définis par la convention 
prévue à l’article L. 5312-3, détermine 
la programmation des interventions de 
l’institution au regard de la situation lo-
cale de l’emploi et du marché du travail 
et précise les conditions dans lesquelles 
elle participe à la mise en œuvre des ac-
tions prévues à l’article L. 5111-1. Elle 
fixe également les conditions 
d’évaluation de son action. 

 

« Cette … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… action et encadre les condi-

tions dans lesquelles l’institution coo-
père avec les maisons de l’emploi, les 
missions locales et les autres interve-
nants du service public de l’emploi. 

 
 « Art. L. 5312-12. - Les litiges 

relatifs aux prestations dont le service 
est assuré par l’institution, pour le 
compte de l’organisme chargé de la ges-
tion du régime d’assurance chômage, de 
l’Etat ou du fonds de solidarité prévu à 
l’article L. 5423-24 sont soumis au ré-
gime contentieux qui leur était applica-
ble antérieurement à la création de cette 
institution. 

 

« Art. L. 5312-12. - Non modifié 
 

 « Art. L. 5312-13. - Les biens 
immobiliers de l’institution mentionnée 
à l’article L. 5312-1 du code du travail 
relèvent en totalité de son domaine pri-
vé. Sont déclassés les biens immobiliers 
qui lui sont transférés, lorsqu’ils appar-
tiennent au domaine public. Lorsqu’un 
ouvrage ou terrain appartenant à 
l’institution est nécessaire à la bonne 
exécution de ses missions de service 
public ou au développement de celles-
ci, l’Etat peut s’opposer à sa session, à 
son apport, sous quelque forme que ce 
soit, à la création d’une sûreté sur cet 
ouvrage ou terrain, ou subordonner la 
cession, la réalisation de l’apport ou la 
création de la sûreté à la condition 
qu’elle ne soit pas susceptible de porter 
préjudice à l’accomplissement de ces 
missions. Est nul de plein droit tout acte 
de cession, apport ou création de sûreté 

« Art. L. 5312-13. - Les … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
… s’opposer à sa 

cession, à son apport, … 
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réalisé sans que l’Etat ait été mis à 
même de s’y opposer, en violation de 
son opposition ou en méconnaissance 
des conditions fixées à la réalisation de 
l’opération. 

 

 
 
 
 

… l’opération. 

 « Art. L. 5312-14. - Un décret en 
Conseil d’Etat précise les modalités 
d’application du présent chapitre. » ; 

 

« Art. L. 5312-14. - Non modifié 
 

Art. L. 5313-2. - Les maisons de 
l’emploi associent obligatoirement 
l’Etat, l’Agence nationale pour l’emploi, 
les organismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage et au moins une 
collectivité territoriale ou un établisse-
ment public de coopération intercom-
munale. 

 
24° A l’article L. 5313-2, les 

mots : « l’Agence nationale pour 
l’emploi, les organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « l’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 », et les 
mots : « les organismes gestionnaires du 
régime d’assurance chômage » sont 
supprimés ; 

 

 
24° Non modifié 
 

Art. L. 5411-1. - A la qualité de 
demandeur d’emploi toute personne qui 
recherche un emploi et demande son 
inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi auprès de l’Agence nationale 
pour l’emploi. 

 
Art. L. 5411-2. -  

…………………………………………. 
Ils portent également à la 

connaissance de l’Agence nationale 
pour l’emploi les changements affectant 
leur situation susceptibles d’avoir une 
incidence sur leur inscription comme 
demandeurs d’emploi. 

 
Art. L. 5411-4. - Lors de l’ins-

cription d’une personne étrangère sur la 
liste des demandeurs d’emplois, 
l’Agence nationale pour l’emploi vérifie 
la validité de ses titres de séjour et de 
travail. 
…………………………………………. 

 
 
25° Aux articles L. 5411-1, 

L. 5411-2 et L. 5411-4, les mots : 
« Agence nationale pour l’emploi » sont 
remplacées par les mots : « institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 » ; 

 
 
25° Non modifié 
 

   
Art. L. 5422-4. - La demande en 

paiement de l’allocation d’assurance est 
déposée auprès des organismes gestion-
naires du régime d’assurance chômage 
par le travailleur involontairement privé 
d’emploi dans un délai de deux ans à 
compter de sa date d’inscription comme 
demandeur d’emploi. 
…………………………………………. 

 
26° A l’article L. 5422-4, les 

mots : « des organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « de 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1 » ; 

 

 
26° Non modifié 
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 27° L’article L. 5422-24 est rem-

placé par les dispositions suivantes :  
27° Alinéa sans modification 

 
Art. L. 5422-24. - Les parties si-

gnataires de l’accord prévu à l’article 
L. 5422-20 peuvent affecter les contri-
butions des employeurs et des salariés 
mentionnées à l’article L. 5422-9 dans 
des limites qu’elles fixent au finance-
ment des mesures définies dans cet ac-
cord et favorisant la réinsertion profes-
sionnelle des bénéficiaires de 
l’allocation d’assurance et des salariés 
licenciés pour motif économique pen-
dant leur préavis. 

La mise en oeuvre de ces mesu-
res est confiée à l’Agence nationale 
pour l’emploi ou à tout organisme parti-
cipant au service public de l’emploi 
dans les conditions prévues par la 
convention mentionnée à l’article 
L. 5311-5. 

Lorsqu’en application des dispo-
sitions du premier alinéa une aide finan-
cière est accordée à une personne qui a 
repris une activité professionnelle au 
cours de la période de versement de l’al-
location d’assurance, l’aide ainsi versée 
peut s’imputer en tout ou partie sur les 
droits à l’allocation restants au jour de 
la reprise d’activité. 

 

« Art. L. 5422-24. - Les contribu-
tions des employeurs et des salariés 
mentionnées à l’article L. 5422-9 finan-
cent, pour une part définie par la 
convention mentionnée à l’article 
L. 5422-20 et qui ne peut être inférieure 
à 10 % des sommes collectées, une 
contribution versée à la section “Fonc-
tionnement, intervention et investisse-
ment” du budget de l’institution men-
tionnée à l’article L. 5312-1. » ; 

 

« Art. L. 5422-24. - Les … 
 
 
 
 
 
 
… versée aux sections “interven-

tion” et “fonctionnement et investisse-
ment” du budget … 

… L. 5312-1. 
« La contribution de l’Etat à 

cette même section est fixée à un niveau 
compatible avec la poursuite des activi-
tés de l’institution mentionnée à 
l’article L. 5312-1, compte tenu de 
l’évolution du marché du travail. » ; 

Art. L. 5423-14. - L’allocation 
temporaire d’attente est versée par les 
organismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage, avec lesquels 
l’Etat conclut une convention. 

 
28° A l’article L. 5423-14, les 

mots : « les organismes gestionnaires du 
régime d’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « l’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 » ; 

 

 
28° Non modifié 
 

Art. L. 5423-17. - L’Etat peut, 
par convention, confier le versement de 
l’allocation forfaitaire aux organismes 
gestionnaires du régime d’assurance 
chômage ou à tout organisme de droit 
privé. 

 

29° A l’article L. 5423-17, les 
mots : « aux organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « à l’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 » ; 

 

29° Non modifié 
 

Art. L. 5424-2. - Les employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 assu-
rent la charge et la gestion de 
l’allocation d’assurance. 

 
30° A l’article L. 5424-2, il est 

inséré après le premier alinéa un alinéa 
rédigé comme suit : 

 
30° A l’article L. 5424-2, la se-

conde phrase du premier alinéa est ain-
si rédigée : 

…………………………………………. « Ceux-ci peuvent, par conven-
tion conclue avec l’institution mention-
née à l’article L. 5312-1, pour le compte 
de l’organisme mentionné à l’article 
L. 5427-1, lui confier cette gestion » ; 

Alinéa sans modification 
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Art. L. 5424-21. - Les travail-
leurs involontairement privés d’emploi 
et qui ont épuisé leurs droits à l’assu-
rance chômage au titre des dispositions 
spécifiques relatives aux artistes du 
spectacle et aux ouvriers et techniciens 
de l’édition d’enregistrement sonore, de 
la production cinématographique et au-
diovisuelle, de la radio, de la diffusion 
et du spectacle, annexées au règlement 
général annexé à la convention relative 
à l’aide au retour à l’emploi et à 
l’indemnisation du chômage peuvent 
bénéficier d’allocations spécifiques 
d’indemnisation du chômage au titre de 
la solidarité nationale dans les condi-
tions suivantes : 
…………………………………………. 

Ces allocations sont à la charge 
du fonds de solidarité mentionné à 
l’article L. 5423-24. Leur gestion est as-
suré par les organismes gestionnaires du 
régime d’assurance chômage dans les 
conditions prévues par une convention 
conclue avec l’Etat. 
…………………………………………. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
31° A l’article L. 5424-21, les 

mots : « les organismes gestionnaires du 
régime d’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « l’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
31° Non modifié 
 

 32° L’article L. 5426-1 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

32° Non modifié 
 

Art. L. 5426-1. - Le contrôle de 
la recherche d’emploi est opéré par des 
agents publics relevant du ministre 
chargé de l’emploi, de l’Agence natio-
nale pour l’emploi ainsi que par des 
agents relevant des organismes gestion-
naires du régime d’assurance chômage. 

« Art. L. 5426-1. - Le contrôle de 
la recherche d’emploi est exercé par les 
agents de l’institution mentionnée à 
l’article L. 5312-1. 

« Un décret en Conseil d’Etat dé-
termine les modalités d’application du 
présent article, notamment les condi-
tions dans lesquelles les agents chargés 
du contrôle ont accès, pour l’exercice de 
leur mission, aux renseignements déte-
nus par les administrations sociales et 
fiscales. » ; 

 

   
 33° Les articles L. 5427-1 à 

L. 5427-5 sont remplacés par les dispo-
sitions suivantes : 

33° Alinéa sans modification 
 

Art. L. 5427-1. - Les parties si-
gnataires de l’accord prévu à l’article 
L. 5422-20 confient le versement de 
l’allocation d’assurance et le recouvre-
ment des contributions servant à son fi-
nancement à un ou des organismes de 
droit privé de leur choix. 

L’Etat peut également, par 

« Art. L. 5427-1. - Les parties si-
gnataires de l’accord prévu à l’article 
L. 5422-20 confient la gestion du ré-
gime d’assurance chômage à un orga-
nisme de droit privé de leur choix. 

« Le service de l’allocation 
d’assurance est assuré, pour le compte 
de cet organisme, par l’institution men-

« Art. L. 5427-1. - Alinéa sans 
modification 

 
 
 
Alinéa sans modification 
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convention, confier à ces organismes ou 
à toute autre personne morale de droit 
privé, la gestion de l’allocation tempo-
raire d’attente et de l’allocation de soli-
darité spécifique ainsi que, en l’absence 
de l’accord prévu par l’article 
L. 5422-20, les missions définies au 
premier alinéa. 

tionnée à l’article L. 5312-1. 
« Le recouvrement des contribu-

tions mentionnées à l’article L. 5421-2 
est assuré, pour le compte de cet orga-
nisme, par les organismes mentionnés 
aux articles L. 213-1 et L. 752-1 du 
code de la sécurité sociale. 

 
Alinéa sans modification 
 

  « Par dérogation, le recouvre-
ment de ces contributions est assuré 
pour le compte de l’organisme gestion-
naire du régime d’assurance chômage : 

  « a) Par un organisme de recou-
vrement mentionné à l’article L. 213-1 
du code de la sécurité sociale désigné 
par le directeur de l’Agence centrale 
des organismes de sécurité sociale, lors-
qu’elles sont dues au titre des salariés 
expatriés, des travailleurs frontaliers 
résidant en France et ne remplissant 
pas les conditions pour bénéficier des 
dispositions du règlement communau-
taire 1408/71 modifié notamment en 
matière d’assurance chômage, et des 
marins embarqués sur des navires bat-
tant pavillon d’un Etat étranger autre 
qu’un Etat membre de l’Union euro-
péenne, de l’Espace économique euro-
péen ou de la confédération helvétique, 
ressortissants de ces Etats, inscrits à un 
quartier maritime français et admis au 
bénéfice de l’établissement national des 
invalides de la marine ; 

  b) Par les organismes mention-
nés à l’article L. 723-1 du code rural, 
lorsqu’elles sont dues au titre de 
l’emploi de salariés mentionnés à 
l’article L. 722-20 du même code ; 

  c) Par la caisse nationale de 
compensation chargée du recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale des 
voyageurs et représentants de com-
merce travaillant pour deux employeurs 
au moins, lorsque les contributions sont 
dues pour ces salariés ; 

  d) Par la caisse de prévoyance 
sociale prévue par l’ordonnance 
n° 77-1102 du 26 septembre 1977, lors-
qu’elles sont dues au titre de l’emploi 
de salariés à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

   
Art. L. 5427-2. - Les agents des 

services des impôts ainsi que ceux des 
organismes de sécurité sociale peuvent 

« Art. L. 5427-2. - Les agents des 
services des impôts, ainsi que ceux des 
organismes de sécurité sociale, peuvent 
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communiquer aux organismes gestion-
naires du régime d’assurance chômage 
les renseignements nécessaires à l’as-
siette des cotisations et au calcul des 
prestations. 

communiquer à l’institution mentionnée 
à l’article L. 5312-1 les renseignements 
nécessaires au calcul des prestations. 
Les agents des services des impôts peu-
vent également communiquer aux orga-
nismes de sécurité sociale les rensei-
gnements nécessaires à l’assiette des 
contributions. 

 
Art. L. 5427-3. - Les informa-

tions détenues par les organismes de sé-
curité sociale peuvent être rapprochées 
de celles détenues par les organismes 
gestionnaires du régime d’assurance 
chômage pour la vérification du verse-
ment des contributions mentionnées à 
l’article L. 5422-9 et la vérification des 
droits des salariés au revenu de rempla-
cement. 

 

« Art. L. 5427-3. - Les informa-
tions détenues par les organismes de sé-
curité sociale peuvent être rapprochées 
de celles détenues par l’institution men-
tionnée à l’article L. 5312-1 pour la vé-
rification des droits des salariés au reve-
nu de remplacement prévu à l’article 
L. 5421-2. 

 

 

Art. L. 5427-4. - Pour procéder à 
la vérification du versement des contri-
butions et à celle des droits des salariés 
au revenu de remplacement, prévues à 
l’article L. 5427-3, les organismes ges-
tionnaires du régime d’assurance chô-
mage ont accès aux informations déte-
nues par la caisse de congé des 
professions de la production cinémato-
graphique et audiovisuelle et des spec-
tacles et les institutions des régimes 
complémentaires de retraite de ces pro-
fessions. 

 

« Art. L. 5427-4. - Pour procéder 
à la vérification des droits des salariés 
au revenu de remplacement prévu à 
l’article L. 5421-2, les informations dé-
tenues par la caisse de congés payés des 
professions de la production cinémato-
graphique et audiovisuelle et des specta-
cles ainsi que par les institutions des ré-
gimes complémentaires de retraite de 
ces professions peuvent être rappro-
chées de celles détenues par l’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1. 

 

 

Art. L. 5427-5. - Pour procéder 
aux vérifications mentionnées à l’article 
L. 5427-3, la caisse de congés des pro-
fessions de la production cinématogra-
phique et audiovisuelle et des spectacles 
ainsi que les institutions des régimes 
complémentaires de retraite de ces pro-
fessions ont accès aux informations dé-
tenues par les organismes gestionnaires 
du régime d’assurance. 

« Art. L. 5427-5. - La caisse de 
congés payés des professions de la pro-
duction cinématographique et audiovi-
suelle et des spectacles, les institutions 
des régimes complémentaires de retraite 
de ces professions et les organismes de 
sécurité sociale se communiquent les in-
formations nécessaires à la vérification 
des droits des salariés et des deman-
deurs d’emploi, et des obligations des 
employeurs. » ; 

 

 

Art. L. 5427-7. - En l’absence de 
la convention prévue au deuxième ali-
néa de l’article L. 5427-1, un établisse-
ment public national à caractère admi-
nistratif exerce les compétences définies 
au deuxième alinéa de cet article. 
…………………………………………. 
 

34° A l’article L. 5427-7, le 
mot : « deuxième » est remplacé par le 
mot : « premier » ; 

 

34° Non modifié 
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Art. L. 5427-9. - Les conditions 

du contrôle auquel sont soumis les or-
ganismes gestionnaires du régime d’as-
surance chômage sont déterminées par 
voie réglementaire. 

35° A l’article L. 5427-9, les 
mots : « les organismes gestionnaires du 
régime d’assurance chômage » sont 
remplacés par les mots : « l’organisme 
mentionné à l’article L. 5427-1 » ; 

 

35° Non modifié 
 

Art. L. 6332-17. - Dans la limite 
d’un plafond déterminé par décret, les 
contributions prévues à l’article 
L. 5422-9 peuvent être utilisées pour 
participer au financement des contrats 
de professionnalisation des demandeurs 
d’emploi de vingt-six ans et plus. 

Dans ce cas, les organismes ges-
tionnaires du régime d’assurance chô-
mage peuvent prendre en charge, direc-
tement ou par l’intermédiaire des 
organismes collecteurs paritaires agréés 
mentionnés à l’article L. 6332-14, les 
dépenses afférentes à ces contrats de 
professionnalisation dans les conditions 
prévues à ce même article. 

 

 
 
 
 
 
 
36° A l’article L. 6332-17, les 

mots : « les organismes gestionnaires du 
régime d’assurance chômage peuvent 
prendre en charge » sont remplacés par 
les mots : « l’institution mentionnée à 
l’article L. 5312-1, pour le compte de 
l’organisme mentionné à l’article 
L. 5427-1, peut prendre en charge » ; 

 

 
 
 
 
 
 
36° Non modifié 
 

Art. L. 6341-1. - L’Etat, les ré-
gions, les employeurs et les organismes 
collecteurs paritaires agréés concourent 
au financement de la rémunération des 
stagiaires de la formation profession-
nelle. 

Les organismes gestionnaires du 
régime d’assurance chômage y concou-
rent également, notamment dans les 
conditions prévues aux articles 
L. 1233-68 et L. 1233-69. 

 
 
 
 
 
37° A l’article L. 6341-1, les 

mots : « Les organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage y 
concourent » sont remplacés par les 
mots : « L’institution mentionnée à 
l’article L. 5312-1, pour le compte de 
l’organisme mentionné à l’article 
L. 5427-1, y concourt » ; 

 

 
 
 
 
 
37° Non modifié 
 

Art. L. 6341-6. - La gestion des 
rémunérations peut être confiée par voie 
de convention à un établissement public 
de l’Etat, aux organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage ou à 
l’Association nationale pour la forma-
tion professionnelle des adultes. 

 

 
 
38° A l’article L. 6341-6, les 

mots : « , aux organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage » sont 
supprimés ; 

 

 
 
38° Non modifié 
 

Art. L. 8272-1. - Lorsque l’auto-
rité administrative a connaissance d’un 
procès-verbal relevant une des infrac-
tions constitutives de travail illégal 
mentionnées à l’article L. 8211-1, elle 
peut, eu égard à la gravité des faits 
constatés, à la nature des aides sollici-
tées et à l’avantage qu’elles procurent à 
l’employeur, refuser d’accorder, pen-
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dant une durée maximale de cinq ans, 
les aides publiques à l’emploi et à la 
formation professionnelle à la personne 
ayant fait l’objet de cette verbalisation. 

Il en est de même pour les sub-
ventions et les aides à caractère public 
attribuées par le ministère de la culture 
et de la communication, y compris par 
les directions régionales des affaires 
culturelles, le Centre national de la ci-
nématographie, l’Agence nationale pour 
l’emploi et les organismes gestionnaires 
du régime d’assurance chômage. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
39° Au deuxième alinéa de 

l’article L. 8272-1 du code du travail, 
les mots : « et les organismes gestion-
naires du régime d’assurance chômage » 
sont supprimés. 

 
 
 
 
 
39° Non modifié 
 

 
Article 12 Article 12 

 
 
 
Art. L. 3253-14. - L’assurance 

prévue à l’article L. 3253-6 est mise en 
oeuvre par une association créée par les 
organisations nationales professionnel-
les d’employeurs représentatives et 
agréée par l’autorité administrative. 

Cette association conclut une 
convention de gestion avec les organis-
mes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage. 

Le code du travail, dans sa rédac-
tion issue de l’ordonnance n° 2007-329 
du 12 mars 2007 relative au code du 
travail (partie législative), est modifié, à 
compter de la date prévue au premier 
alinéa du III de l’article 4 de la présente 
loi et au plus tôt à compter de l’entrée 
en vigueur de cette ordonnance, ainsi 
qu’il suit : 

1° L’article L. 3253-14 est ainsi 
modifié : 

a) Le deuxième alinéa est com-
plété par les mots : « et avec l’Agence 
centrale des organismes de sécurité so-
ciale pour le recouvrement des cotisa-
tions mentionnées à l’article 
L. 3253-18 » ; 

 

Alinéa sans modification 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Non modifié 
 

 b) Le troisième alinéa est rem-
placé par un alinéa ainsi rédigé : 

 

En cas de dissolution de cette as-
sociation, l’autorité administrative 
confie la gestion du régime d’assurance 
à ces organismes. 

« En cas de dissolution de cette 
association, le ministre chargé du travail 
confie à l’institution prévue à l’article 
L. 5427-1 la gestion du régime 
d’assurance institué à l’article 
L. 3253-6, à l’exception du recouvre-
ment des cotisations mentionnées à 
l’article L. 3253-18 confié aux organis-
mes mentionnés à l’article 
L. 5422-17. » ; 

 

 

Art. L. 3253-18. - L’assurance 
est financée par des cotisations des em-
ployeurs assises sur les rémunérations 
servant de base au calcul des contribu-
tions au régime d’assurance-chômage. 

 
 
2° Le second alinéa de l’article 

L. 3253-18 est remplacé par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
 
2° Alinéa sans modification 
 

Les dispositions de l’article « Le recouvrement de ces cotisa- « Le recouvrement, le contrôle 
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L. 5422-15 sont applicables au recou-
vrement de ces cotisations et des majo-
rations de retard y afférentes. 

 

tions et leur contentieux suivent les rè-
gles prévues à l’article L. 5422-16. » ; 

 

de ces cotisations … 
… L. 5422-16. » ; 

Art. L. 3253-21. - Les organis-
mes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage versent au manda-
taire judiciaire les sommes figurant sur 
les relevés et restées impayées : 
…………………………………………. 

Par dérogation, l’avance des 
contributions de l’employeur au finan-
cement de la convention de reclasse-
ment personnalisé est versée directe-
ment aux organismes gestionnaires du 
régime d’assurance chômage. 
…………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° Au quatrième alinéa de 

l’article L. 3253-21, les mots : « aux or-
ganismes gestionnaires du régime 
d’assurance chômage » sont remplacés 
par les mots : « aux institutions men-
tionnées aux articles L. 213-1 et 
L. 752-1 du code de la sécurité so-
ciale » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° Non modifié 
 

 4° L’article L. 5422-16 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

4° Non modifié 
 

Art. L. 5422-16. - Pour le recou-
vrement des contributions et des majo-
rations de retard, si la mise en demeure 
reste sans effet, le directeur de l’orga-
nisme créancier peut délivrer une 
contrainte qui, à défaut d’opposition du 
débiteur devant le tribunal compétent, 
comporte tous les effets d’un jugement 
et confère notamment le bénéfice de 
l’hypothèque judiciaire. 

« Art. L. 5422-16. - Les contribu-
tions prévues à l’article L. 5422-13 sont 
recouvrées et contrôlées par les orga-
nismes mentionnés aux articles L. 213-1 
et L. 752-1 du code de la sécurité so-
ciale pour le compte de l’institution ges-
tionnaire du régime d’assurance chô-
mage mentionnée à l’article L. 5427-1, 
selon les règles et sous les garanties et 
sanctions applicables au recouvrement 
des cotisations du régime général de la 
sécurité sociale. Les différends relatifs 
au recouvrement de ces contributions re-
lèvent du contentieux de la sécurité so-
ciale. 

 

 « Une convention conclue entre 
l’Agence centrale des organismes de sé-
curité sociale et l’institution gestion-
naire du régime d’assurance chômage 
mentionnée à l’article L. 5427-1 précise 
les conditions garantissant à cette der-
nière la pleine autonomie de gestion, 
notamment de sa trésorerie, ainsi que 
l’accès aux données nécessaires à 
l’exercice de ses activités. Elle fixe éga-
lement les conditions dans lesquelles est 
assuré le suivi de la politique du recou-
vrement et définit les objectifs de la po-
litique de contrôle et de lutte contre la 
fraude. Elle prévoit enfin les modalités 
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de rémunération du service rendu par les 
organismes chargés du recouvrement 
des cotisations du régime général. » ; 

 
Art. L. 5422-18. - L’action civile 

en recouvrement des contributions et 
des majorations de retard dues par un 
employeur se prescrit par trois ans à 
compter de l’expiration du délai imparti 
par la mise en demeure. 

En cas de fraude ou de fausse 
déclaration, l’action civile se prescrit 
par dix ans à compter de l’expiration du 
délai imparti par la mise en demeure. 

 
Art. L. 5422-19. - La demande 

de remboursement des contributions et 
majorations de retard indûment versées 
se prescrit par trois ans à compter de la 
date à laquelle ces contributions et ma-
jorations ont été acquittées. 

5° Les articles L. 5422-18 et 
L. 5422-19 sont abrogés ; 

 

5° Non modifié 
 

   
 
Art. L. 5422-17. - La mise en 

demeure enjoint l’intéressé à régulariser 
sa situation dans les quinze jours. 

6° L’article L. 5422-17 est ainsi 
modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« dans les quinze jours » sont suppri-
més ; 

 

6° Non modifié 
 

La mise en demeure ne peut 
concerner que les périodes d’emploi 
comprises dans les trois ans qui précè-
dent la date de son envoi. 

L’institution gestionnaire de l’al-
location d’assurance transmet à 
l’autorité administrative copie de la 
contrainte signifiée à l’employeur dé-
faillant, lorsque celle-ci est restée sans 
effet. 

 

b) Les deuxième et troisième ali-
néas sont supprimés ; 

 

 

Art. L. 5422-20. - Les mesures 
d’application des dispositions du présent 
chapitre font l’objet d’accords conclus 
entre les organisations représentatives 
d’employeurs et de salariés. 
…………………………………………. 

7° Au premier alinéa de l’article 
L. 5422-20, après les mots : « du présent 
chapitre », sont insérés les mots : « à 
l’exception des articles L. 5422-14 à 
L. 5422-17 ». 

7° Non modifié 
 

   
 




